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Conflit de travail réglé

Les succursales 
de la SAQ 
rouvriront lundi

• Gagnon-Tremblay à la Condition féminine • Paradis au Travail et à la Main-d'

2 députés de la région au Cabinet

(Latorptioto PC)
Les 258 personnes qui ont perdu la vie dans l'écrasement 
DC-8 à Gander étaient toutes de nationalité américaine.

Pire tragédie aérienne au Canada

Un DC-8 s'écrase 
à Terre-Neuve:
258 morts .

L'ébéniste Louis Blais... ou 
le souci de la perfection

de notre envoyé spécial 
Michel Morin

■ QUEBEC — Le premier 
ministre du Québec, Ro­

bert Bourassa, a confirmé l’im­
portance de la région sur l’échi­

quier politique provincial en 
nommant Monique Gagnon- 
Tremblay et Pierre Paradis à 
des postes ministériels.

Comme l’avait annoncé hier le 
quotidien La Tribune, Monique Ga­
gnon-Tremblay, députée de St- 
François, devient ministre déléguée 
à la Condition féminine. Pour sa 
part, le député de Brome-Missis- 
quoi Pierre Paradis hérite du por­
tefeuille de la Main-d’Oeuvre et de 
la Sécurité du Revenu, de même 
que du ministère du Travail.

Très flattée

Quelques instants seulement 
après avoir été nommée ministre 
déléguée à la Condition féminine. 
Mme Monique Gagnon-Tremblay a 
déclaré avoir été très flattée de la 
confiance qui lui a témoignée le

Monique Gagnon-Tremblay

Pierre Paradis
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• À lire dans VEXTRA de samedi

premier ministre Robert Bourassa.
‘‘Personne n‘a douté de ma joie”, 

a-t-elle d’abord mentionné. ‘‘C’est 
une grosse responsabilité, mais je 
suis prête à la relever.’’

La nouvelle ministre a avoué 
avoir été quelque peu surprise 
quand Robert Bourassa l’a invitée à 
se joindre à la nouvelle équipe mi­
nistérielle.

‘ Maintenant, je dois jouer deux 
rôles en même temps, soit celui de 
députée et de ministre. Je suis donc 
obligée de prendre les bouchées 
doubles, mais j’y suis maintenant 
habituée.”

Ancienne présidente de la sous- 
commission de la Condition fémi­
nine et directement impliquée dans 
l’élaboration du programme libéral 
dans cette matière, Mme Gagnon- 
Tremblay entend rencontrer, dans 
les meilleurs délais, les nombreux 
groupes de femmes afin de connaî­
tre avec plus de précision leurs at­
tentes.

La ministre déléguée à la Condi­
tion féminine croit par ailleurs que 
l’Estrie est très bien représentée 
au Conseil des ministres.

“Avec deux ministres et des dé­
putés de valeur, je pense que notre 
région ne fait pas figure de parent

pauvre, devait-elle livrer en sub­
stance.

Notre équipe régionale doit se 
rencontrer et nous ferons le point 
sur tous les dossiers régionaux qui. 
eux, ont toujours leur importance "

Pierre Paradis

Quant au nouveau ministre de la 
Main d’Oeuvre et de la Sécurité du 
Revenu et du Travail, Pierre Pa­
radis, il s’est dit prêt à relever le 
colossal défi qui l’attend.

“Ce sont de très grosses respon­
sabilités, mais je suis prêt à les as­
sumer”, de dire le député-ministre 
de Brome-Missisquoi, au sortir 
d’une réunion avec ses deux sous- 
ministres.

Le nouveau ministre estime aussi 
que la région de l’Estrie est mieux

représentée maintenant qu elle ne 
l’était sous l’administration péquis-
te.

“Avant il n’y avait qu’un minis­
tre et un vice-président de l’Assem­
blée nationale. Sur le point de vue 
politique, nous ne considérons pas 
le comté de Drummond dans l’Es- 
trie. Maintenant, il y a deux minis­
tres en région, ce qui va certes ai­
der le développement de l’Estrie.”

M Paradis se propose par ail­
leurs de rencontrer l’ancien minis­
tre du Travail, histoire de connaître 
tous les dossiers majeurs.

“Cette rencontre devrait se tenir 
dans les prochains jours Je vais 
tenter de rejoindre Raynald Fré­
chette et nous pourrons alors dis­
cuter des dossiers qui sont en sus­
pens. Mais ce sera une rencontre 
apolitique", a-t-il précisé

• Textes et réactions sur 
la composition du Cabinet

A 5, B 1, B 3, C 7

Le premier ministre Robert Bourassa félicite Da­
niel Johnson, le nouveau ministre de l'Industrie 
et du Commerce. A l'arrière-plan, on aperçoit

(Laserphoto PC)
le drapeau canadien aue les libéraux ont réin­
tégré a l'intérieur de l'Assemblée nationale.
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Le conseil des ministres
QUEBEC (PC) — Voici la liste du conseil des ministres:

— Robert Bourassa. premier ministre;
— Lise Bacon (Chomedey), vice-première ministre et ministre des 
Affaires culturelles;
— Gérard-D. Lévesque (Bonaventure), ministre des Finances;
— Claude Ryan (Argenteuil), ministre de l’Education et ministre de 
l’enseignement supérieur et de la Science;
— Michel Gratton (Gatineau), leader parlementaire, ministre du Re­
venu et ministre délégué à la Réforme électorale;
— Michel Pagé (Portneuf), ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation;
— Yvon Picotte (Maskinongé), ministre du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche, et ministre du Tourisme;
— John Ciaccia (Mont-Royal), ministre de l’Energie et des Ressour­
ces;
— Marc-Yvan Côté (Charlesbourg), ministre des Transports responsa­
ble du développement régional;
— Thérèse Lavoie-Roux (L’Acadie), ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux, responsable de la politique familiale;
— Herbert Marx ( D’Arcy-McGee), ministre de la Justice, responsable 
de la Protection du consommateur et de la déréglementation;
— Pierre Paradis (Brome-Missisquoi). ministre de la Main-d’oeuvre 
et de la Sécurité du Revenu et ministre du Travail;
— Daniel Johnson (Vaudreuil-Soulanges), ministre de l’Industrie et du 
Commerce;
— Pierre Fortier (Outremont), ministre délégué à la Privatisation;
— André Bourbeau (Laporte), ministre des Affaires municipales res­
ponsable de l’Habitation;
— Richa rd French ( Westmount ), ministre des Communications ;
— Clifford Lincoln (Nelligan), ministre de l’Environnement;
— Gilles Rocheleau (Hull), ministre délégué aux Services et Appro­
visionnements;
— Pierre MacDonald (Robert-Baldwin), ministre du Commerce exté­
rieur et du Développement technologique;
— Gil Rémillard (Jean-Talon), ministre des Relations internationales, 
délégué aux Affaires intergouvemementales canadiennes;
— Paul Gobeil (Verdun), ministre délégué à l’Administration et pré­
sident du Conseil du trésor;
— Louise Robic (Bourassa), ministre des Communautés culturelles et 
de l’Immigration;
— Monique Gagnon-Tremblay (Saint-François), ministre délégué à la 
Condition féminine;
— Gérard Latulippe (Chambly), Solliciteur général;
— André Vallerand (Crémazie), ministre délégué aux Petites et 
moyennes entreprises;
— Robert Dutil ( Beauce-Sud), ministre délégué aux Pêcheries;
— Albert Côté (Rivière-du-Loup), ministre délégué aux Forêts;
— Raymond Savoie ( Abitibi-Est ), ministre délégué aux Mines.
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De nos archives
Construction d'une nouvelle maison-mère

L’un des plus importants contrats dont fassent mention 
les annales de la construction dans la région de Sherbrooke 
depuis bien des années a été accordé mardi dernier, le 10 
juillet 1928, lorsque la Communauté des Petites-Soeurs de la 
Ste-Famllle a accepté la soumission de Bonin. Gendron & 
Poudrier Ltée, pour la construction, au coût total de 
$ 730,000.00, de la nouvelle maison-mère de la Communauté, 
qui sera située sur le Chemin Drummond, en face du pâté 
de maisons de Collinsville.

Les travaux qui ont été commencés dès le lendemain, 
emploieront un grand nombre d'ouvriers, hommes de mé­
tier comme manoeuvres, et dureront une couple d'années.

choeur héritage
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r Samedi —14 décembre — 20h30 
Dimanche — 15 décembre — 14h

SALLE MAURICE O'BREADY 
Centre culturel de l’Université de Sherbrooke\

Renseignements: 821-7744
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(Photo La Tribune par Bernard Vamer)

tragédie de la route, la deuxième en moins de cinq jours, à Fleu- 
rimont.

Malgré une ceinture de sécurité bouclée et une vitesse normale, 
une jeune femme n'a eu aucune chance, hier, dans une autre
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Le malfaiteur 
fait remorquer 
..."sa" voiture

■
 SHERBROOKE (psj) — Une affaire de vol de voiture, de­

venue par la suite simple méprise, a connu une tournure 
tout à fait imprévue avec l’arreetation d'un homme, âgé dans 
la cinquantaine, impliqué dans le dossier.
D’abord, la Police municipale 

est informée de la disparition 
d’une voiture, une Jetta 1983. 
dans le parc de stationnement 
du Centre hospitalier St-Vincent- 
de-Paul

Le gardien de sécurité a mis 
aussitôt les policiers sur la pis­
te: la voiture a été remorquée 
par un garagiste.

Un individu avait, en effet, de­
mandé à un garagiste de lui dé­
pêcher une dépanneuse afin de 
remorquer "sa ” voiture dont les 
serrures des portières étaient 
gelées.

Le garagiste a satisfait le 
client qui avait ordonné qu’on 
transporte la Jetta jusque dans 
une cour de la rue Conseil où il 
verrait lui-même à corriger la 
situation.

On a appris par la suite que 
l’individu a enlevé la serrure de 
la portière, l’a déposée chez un 
serrurier pour qu'on lui fabrique 
de nouvelles clés.

Puis l’individu repart avec la 
voiture jusqu’à Granby où il ré­
side.

Quand les policiers le retra­
cent, le gars prétend que la Jet­
ta en question lui appartient. Il 
faut dire qu'il était effective­
ment propriétaire d'une Jetta de 
même couleur mais de modèle 
1980.

On croit à une méprise mais 
une fois la façon d’agir du sus­
pect mise à jour, on s’est aperçu 
qu'il y avait une véritable inten­
tion de vol dans cette affaire.

Un mandat est donc émis con­
tre le suspect mais durant ce 
temps, les policiers de Granby 
appréhendaient l’homme qui se 
trouvait en possession de chè­
ques de voyage pour une valeur 
de 172 000 $ en argent américain. 
On soupçonne même l’individu 
d’être mêlé à un quelconque tra­
fic. Des stupéfiants auraient été 
trouvés à son domicile lors d'une 
perquisition de la police.

De toute façon, les dévelop­
pements enregistrés au cours 
des derniers jours permettent de 
croire que le gars est beaucoup 
plus retors qu’innocent.

Même si sa ceinture était bouclée et qu'elle ne roulait pas vite

Une femme de 20 ans 
périt dans un accident

Soupçonnée 
d'un second 

incendiât
par Pierre Saint-Jacques

■
 SHERBROOKE — En route pour se rendre au travail, une 

jeune femme a perdu la vie dans un accident de la circula­
tion, survenu un peu avant huit heures du matin hier, sur la rue 
King est, à la hauteur de la rue Raby, dans les limites de Fleuri- 

mont.

Bien qu elle ait bouclé sa cein­
ture de sécurité, bien qu’elle ait 
circulé à une vitesse peu élevée 
compte tenu de l’état hasardeux de 
la route, Elaine Delage. âgée de 20 
ans, originaire de Québec mais do­
miciliée à Sherbrooke depuis quel­
ques mois, n’a eu aucune chance.

La voiture de la victime, une 
Pony, a offert après une perte de 
contrôle et une embardée dans la 
voie inverse son flanc droit à la 
Plymouth Fury venant en direction 
de Sherbrooke.

La victime a été littéralement 
coincée entre les deux portières de 
sa voiture.

Dans la collision, le côté droit de 
la petite voiture a été arrachée puis 
la voiture a été projetée hors de la 
route.

Les policiers n’ont eu qu’à enle­

ver la portière et à la déposer sur 
le capot de la voiture pour secourir 
la jeune femme, mais la mort avait 
déjà fait son oeuvre.

La conductrice de la Plymouth, 
Mme Michèle Dubreuil, âgée de 26 
ans, domiciliée sur le Chemin Bi­
ron, à Ascot Corner a subi de légè­
res blessures.

Tout comme la victime, elle a 
été transportée au Centre hospita­
lier universitaire de Sherbrooke 
pour y être examinée et traitée.

Le technicien en identité judiciai­
re, le policier Michel Martin, s’est 
rendu sur les lieux pour les photos 
d’usage. Le coroner Michel Durand 
a été avisé.

Les détectives Richard Fontaine 
et Gilles Tanguay, des Enquêtes 
criminelles, ont été chargés du dos­
sier. Déjà, après quelques heures
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de travail, on était assuré que la 
cause de cet accident était pure­
ment accidentelle.

On croit que la roue droite avant 
du véhicule de la victime a touché 
à l’accotement d’où la perte de con­
trôle et l’embardée fatale. L’acci­
dent s’est produit sur un bout droit, 
mais en pente, de la rue King est.

La jeune femme dont tous Tes pa­
rents habitent la ville de Québec 
était en stage au ministère des 
Transport de l’aéroport municipal 
de Sherbrooke. Elle se rendait à 
son travail au moment de l’acci­
dent.

Il arrive souvent qu’on lève les 
sourcils en signe de doute quand on 
impute un accident mortel à l’état 
de la chaussée. Il semble bien- qu­
’hier, ce fut le cas.

L’hiver 1985, qui arrive à pas feu­
trés, apparaît plus dévastateur

qu’un hiver s’installant à coups de 
tempêtes puisqu’à chaque appari­
tion remarquée, il ne manque pas 
de prélever une vie.

On n’a qu’à se rappeler la tragé­
die sur l’autoroute 55 qui a enlevé 
la vie au directeur général d une 
station de radio de Sherbrooke, le 2 
décembre. Puis cet accident, di­
manche matin dernier, sur la route 
112 à Fleurimont, soit tout près des 
lieux de la tragédie d’hier.

Il s’agit du sixième accident 
mortel à survenir dans les limites 
de Fleurimont, cette année.

Ce nombre apparaît comme un 
sommet dans les annales de cette 
ville qui est traversée par deux rou­
tes extrêmement achalandées: la 
route du CHUS comme on le dit fa­
milièrement et la fameuse rue King 
est.

Vols de radios: 
l'épidémie repart 
de plus belle...

SHERBROOKE (psj) - L’é­
pidémie est repartie!

Et il semble qu’il n’y ait pas 
beaucoup de moyens de la contrer 
sinon une surveillance plus serrée 
des victimes potentielles et la col­
laboration de témoins.

Depuis une semaine, dans les li­
mites de la ville de Sherbrooke, le 
vol de radios dans les véhicules a 
repris de plus belle.

On en compte une bonne dizaine 
depuis la dernière fin de semaine 
alors qu’hier seulement, quatre 
nouvelles plaintes de cette nature 
ont été rédigées.

Ce qu’il y a de différent dans cet­
te nouvelle série de vols de radio 
par rapport à la première, c’est 
que l’on ne vise plus uniquement les

Jetta ou les Audi afin de mettre la 
main sur des radios de marque 
Blaupunkt

Présentement, on vise n’importe 
lequel véhicule pour y prendre la 
radio qui s’y trouve.

Les vols sont commis un peu par­
tout en périphérie du centre-ville et 
jusqu'à Fleurimont.

On rappelle que la première série 
de vols avait connu une fin abrupte 
avec l'arrestation d'un étudiant de 
la région d’Arthabaska qui habitait 
Sherbrooke durant la semaine et re­
partait pour le domicile familial, la 
fin de semaine.

Il volait durant la nuit, sur se­
maine et sur la route menant chez 
lui, la fin de semaine.

Vol chez les Canadiens
SHERBROOKE (psj) - 
Les détectives sherbroo- 

kois ont interrogé de jeunes 
gens hier au sujet d’un vol avec 
effraction commis dans une sal­
le des Canadiens de Sherbrooke, 
au Palais des sports.

Un premier jeune avait été re­
péré devant le Palais où il tentait 
d écouler à l’unité des billets pro­

venant d’une série de billets de sai­
son.

Dans le vol. on avait précisément 
mis la main sur deux séries de bil­
lets de saison et sur un magnétos­
cope.

Les policiers poursuivaient tou­
jours leurs recherches, en fin de 
journée hier, pour retracer le ma­
gnétoscope.
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SHERBROOKE (psj) - 
La division des Enquêtes 

criminelles de la Police muni­
cipale a appréhendé une femme 
que l’on soupçonne de crime 
d’incendie pour la deuxième fois 
en quelques semaines.

Le deuxième incendie qui n’a pas 
nécessité l’intervention des pom­
piers avait été allumé dans un lo­
gement, angle Short et Courcelette, 
dans le quartier ouest.

Le feu avait consumé des rideaux 
et laissé une trace de fumée dans le 
logement puis il s’était éteint de 
lui-même.

Les policiers ignoraient depuis 
cet incident où la suspecte nichait 
mais ils espéraient bien l’arrêter 
lorsqu’elle se présenterait en Cour 
où elle devait répondre d’un autre 
crime d’incendie qui avait été per­
pétré. celui-là, dans une maison de 
rapport de la rue Wellington sud.

Ce premier feu avait été mis 
dans une salle de toilettes, sur un 
étage occupé par des chambreurs. 
La femme avait admis avoir al­
lumé le feu pour se venger de son 
compagnon qui la délaissait.

Cette fois, on ne sait pas quelle 
raison elle invoquera en Cour des

sessions de la paix pour expliquer 
son deuxième geste.

En soirée de mercredi

Par ailleurs, au cours de la soi­
rée de mercredi, les pompiers ont 
mené une intervention au 896 de la 
rue Short où un incendie faisait 
rage dans le sous-sol.

Pendant qu’une équipe de sa­
peurs procédait à l’évacuation des 
lieux, une autre attaquait le feu. Il 
n’a fallu que quelques minutes aux 
pompiers pour se rendre maîtres de 
la situation.

L’inspecteur Michel Richer, du 
département de Prévention, a mené 
une enquête sur les lieux.

Les recherches, reprises hier 
matin en compagnie du lt-inspec- 
teur Léopold Bourque, lui ont per­
mis de mettre à jour deux foyers 
d’incendie.

Le dossier a été refilé aux En­
quêtes criminelles de la Police mu­
nicipale.

Les pompiers sont restés sur les 
lieux un peu moins d’une heure, soit 
de 19h24 à 20h20, avant de regagner 
leur caserne.

Les dommages pourraient se 
chiffrer à plus de 4 000 $.

King
Wellington

RÉDIGÉ EN COLLABORATION b
Parce que son époux Richard 

avait omis de lui acheter une 
chaîne en or pour qu elle puisse 
suspendre à son cou les clés de 
sa voiture et ainsi éviter de les 
égarer, Carmen Fontaine s’est 
retrouvée encore en situation de 
panne “portières barrées”. Il 
n’est plus question de chaîne 18 
ou 24 carats, mais il est certain 
u’on lui trouvera quelque cor­
on pour le prochain Noel.

- O -
A l’occasion du repas du ven­

dredi, ce midi, à la Loge des 
Elans, les cuistots Jean-Guy Mo- 
rasse, Russ Parson, Jacques 
Doyon et Gerry Manseau pré­
pareront un plat qui est fort 
d’actualité: le steak minute sur 
le nez rouge. Un plat inédit dont 
on parlera longtemps.

- O -
Toujours au sujet des Elans, 

les dames de la Pourpre Royale 
prépareront pour dimanche, le 
14, un brunch spécial des fêtes. 
L'équipe de Mimi Chabot verra 
à garnir les assiettes des convi­
ves de ces épais et succulents 
morceaux de tourtières-maison. 
On ajoute que les 50 premières 
participants recevront une petite 
surprise.

- O -

Il apparait, à la façon dont les

incidents se précipitent depuis 
plus de 48 heures, que l’affaire 
des heures de temps supplémen­
taire est devenue une lutte à fi­
nir entre les Robin Lévesque, 
Michel Vachon et François Pha- 
neuf. L’affaire risque de dégé­
nérer en guerre des tuques ou 
des eouvre-chaussures.

- O -
Diane Demers décourage son 

professeur de conditionnement 
physique Johanne Cathcart. Il 
semble en effet que Diane a la 
mauvaise habitude d'oublier 
chez elle des pièces d’équipe­
ment intime. Heureusement que 
ses compagnes sont en mesure 
de la dépanner. Un bon point ce­
pendant, elle n'a jamais oublié 
de se présenter à un cours.

- O -

Jean Tellier a promis à Carol 
Duquette de lui offrir des col­
lants et un léotard en cadeau de 
Noël pour compléter un abon­
nement à un cours de danse 
aérobique.

- O -
Johanne Cathcart a suggéré 

aux participants du cours de 
mise en forme matinale de dé­
givrer leur pare-brise avec un 
grattoir et non avec une pièce de 
monnaie afin d'éviter les retards 
indus.

Opération Nez Rouge 
821-4646

JOa Quotidienne 281 —4873
• —
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Pelletier pas élu préfet

"C'est ça les MRC 
avec leur esprit 
de clocher"

■SHERBROOKE (FG) - 
“Je ne suis pas surpris 
de ce qui est arrivé au mai­
re... C’est ça les MRC avec 

leur esprit de clocher! ”

Le conseiller sherbrookois 
Jean-Yves laflamme, qui siège 
également sur la commission 
d'étude sur l'avenir des muni­
cipalités, a ainsi réagi à l’é­
chec que le maire Jean Paul 
Pelletier a subi, alors qu'il 
s’attendait d’obtenir l’appui du 
conseil des maires de la Mu­
nicipalité régionale de comté 
de Sherbrooke pour son élec­
tion comme préfet.

“C'est partout pareil dans 
les MRC et cela cause de sé­
rieuses difficultés aux grandes 
villes qui en font partie. C’est 
toujours la peur pour les peti­
tes municipalités d’êtres man­
gées par la grosse. Pourtant, 
dans le cas de la MRC de 
Sherbrooke, il reste que c’est 
la Ville de Sherbrooke qui paie 
le gros de la facture, avec 67 
pour cent du budget. Et nous 
avons un certain role à jouer”, 
s’est-il exclamé, ne cachant 
pas sa déception de voir le 
maire Jean Paul Pelletier 
mordre la poussière lors de 
l’élection au poste de préfet.

Aussi, Jean-Yves Laflamme 
compte-t-il exprimer un mes­
sage clair à l’occasion de l’au­
dience que tiendra à Sherbroo-

— Laflamme
I

m
Jean-Yves Laflamme

ke dans les prochains mois la 
Commission d’étude sur les 
municipalités. “Ce que je vais 
dire, ce n’est pas compliqué: 
le rôle des MRC c’est de pré­
parer un schéma d’aménage­
ment, point à la ligne. En ce 
qui me concerne, les MRC 
n’ont aucune autre mission que 
celle-là, bien spécifique, à 
remplir”, devait-il conclure 
d’un ton amer.

Politique sur le déneigement des trottoirs

Le Comité administratif
ne angera pas d'idée

par François Gougeon

■ SHERBROOKE — Les cinq membres du Comité administra­
tif de la Ville de Sherbrooke ont juré hier qu’ils n'entendent 

aucunement modifier leur position au sujet de la politique sur le 
déneigement des trottoirs, pour ce qui est de la faire respecter ln- 
ileitégralement.

A trois jours de la séance du 
conseil de lundi soir qui risque d’ê­
tre houleuse sur la question, ces 
élus ont unanimement déclaré qu’il 
ne saurait être question qu'ils chan­
gent d’idée. Il contredisent ainsi 
une rumeur voulant que depuis les 
derniers jours, quelques-uns d'entre 
eux aient décidé de se ranger du 
côté de la majorité, alors que sept 
des leurs, qui étaient pourtant de 
leur avis il v a un an. réclament

maintenant la mise au rancart de 
la politique controversée, qui fait 
qu’environ 20 pour cent de l’ensem­
ble des trottoirs de la Ville ne sont 
pas déblayés On soutient que cela 
fait économiser environ 100.000 $

Le président du Comité adminis­
tratif, le conseiller Jean-Yves La­
flamme. fait clairement valoir que 
la politique, si elle était valable il y 
a un an, continue aujourd'hui de le 
demeurer. "Personne depuis ne

310 kilomètres de rues 
grattées en huit heures

■SHERBROOKE (FG) - 
Pour la première fols de 
l’hiver, le service des Travaux 
publics a sorti son artillerie 

lourde, hier, pour enlever la nei­
ge accumulée à partir de la nuit 
précédente.

En tout, a expliqué hier le res­
ponsable de l’operation, Jean-Char­
les Auray, 20 unités ont été mises à 
contribution, avec le résultat qu’en­
viron huit heures plus tard, les 310 
kilomètres de rues de Sherbrooke 
avaient été grattées au moins une 
fois.

Il a soutenu que l'opération s’é­
tait parfaitement bien déroulée.

"Depuis le début de la saison, tout 
fonctionne très bien. Nous avons 
bien évidemment reçu quelques 
plaintes, mais c'est beaucoup 
moins que dans le passé", a-t-il dit. 
Il explique ces bons résultats par 
une attaque de ses hommes au mo­
ment opportun. “Le système mé­
téorologique que nous avons fonc­
tionne mieux qu’avant. Il faut com­
prendre que ces informations sont 
de la première importance pour 
nous permettre de nous préparer en 
fonction de ce qui s’en vient. Il 
nous faut connaître avec exactitude 
quelles seront les conditions de 
température”, a noté Jean-Charles 
Aurav.

Travaux de 8 millions % dès l'an prochain
14 propositions d'aménagement 
retenues pour Berges Neuves

SHERBROOKE (FG) — Le Comité d’assainissement du bas- En fait, si tout se met en branle de l’Estrie est celle diSHERBROOKE (FG) — Le Comité d’assainissement du bas- 
wm sin de la rivière St-François entrevoit une année 1986 remplie 
d’activités, alors qu’à la suite de l’Opération environnementale, 14 
propositions d’aménagement touchant 30 municipalités ont été re­
tenues.

Le budget de la 
Ville dévoilé lundi

En fait, si tout se met en branle 
comme on l’espère, ce sont des tra­
vaux de l’ordre de 8 millions $ qui 
seront menés auprès des cours 
d’eau de ces municipalités, dans le 
but d’y mettre en valeur les berges. 
Ce à quoi il faut rajouter des pro­
jets pour près de 10 millions $ 
ayant été conçus autrement que 
dans le cadre de l’Opération envi­
ronnementale, mais qui eux aussi 
ont pris la direction du programme 
Berges neuves du ministère québé­
cois de l’Environnement.

■SHERBROOKE (FG) - 
Les citoyens de Sherbroo­
ke seront définitivement fixés 
lundi soir sur ce qui les attend 

au niveau des charges fiscales 
qu’ils devront supporter.

C’est en effet à l’occasion d’une 
assemblée spéciale, qui se dérou­
lera à l'Hotel de ville, à compter de 
17 h 30, et à laquelle les contribua­
bles sont convies, qu’il sera possi­
ble de connaître tous les détails en­
tourant le dépôt du budget de la 
Ville de Sherbrooke pour son exer­
cice financier débutant le 1er jan­
vier 1986.

Il semble bien que ce budget ap­
portera peu de surprises, si l'on 
s’en réfère à des informations déjà 
dévoilées par La Tribune, mais qui 
n’ont été ni confirmées ni infir­
mées.

Ainsi, au chapitre de l'impôt fon­
cier, qui touche tous les propriétai­
res, on s’attend à une augmentation

d'environ 4 pour cent. Le taux en 
vigueur depuis deux ans, de 2.17 $ 
pour chaque tranche de 100 $ d'é­
valuation, pourrait passer à 2.25 $ 
ou 2.30 S Une autre augmentation 
de taxe est envisagée, au niveau de 
l'eau, en vue d’atteindre l'autofi­
nancement du service d’aqueduc. 
On parle ici d’une hausse possible 
de 12 $ par unité de logement, pour 
l’année.

Mais au-delà de cela, ce qui sera 
intéressant à surveiller ce sont les 
projets retenus par les élus muni­
cipaux au chapitre des immobilisa­
tions. Des travaux pour environ 25 
millions $ ont été soumis, mais en­
viron les trois quarts ont du être 
éliminés, de façon à ne pas aug­
menter la dette municipale. Sur ce, 
on peut s'attendre à clés surprises 
et surtout à des réactions vives 
dans les prochains jours de la part 
des conseillers dont les projets au­
ront été éclipsés, en cette "année 
d'élection ”,

Bilan

Il s’agit là du bilan présenté hier 
à l’occasion d'une conférence de 
presse tenue au pavillon Armand- 
Nadeau par le président du Comité 
d'assainissement du bassin de la ri­
vière St-François, le Dr André Al­
laire, de Drummondville, entouré 
pour l’occasion de plusieurs colla­
borateurs, dont la représentante de 
la Ville de Sherbrooke au sein de 
cet organisme, la conseillère Fran­
çoise Dunn et le directeur général 
du comité CHARMES, Robert 
Dubé.

À coups de pare-choc

Beaucoup de dynamisme

Pour André Allaire, de même 
qu'un autre intervenant impliqué 
dans le dossier, François Bélanger, 
il ne fait pas de doute que la région

Groupe de spécialistes

Partant de l’expertise dévelop­
pée par le comité CHARMES, avec 
son projet "Bâtir la rivière Ma­
gog", on a eu l’idée de mettre sur 
pied un groupe de spécialistes qui, 
rémunérés grâce à une aide du gou­
vernement fédéral, ont offert leur 
talent aux organismes intéressés à 
développer une proposition d'amé­
nagement du cours d'eau traver­
sant leur secteur. Le tout devant 
par la suite être soumis au minis­
tère de l'Environnement qui, dans 
le cadre de Berges neuves, finance 
66 pour cent des travaux, laissant le 
reste aux municipalités.

Le Comité d’assainissement du 
bassin de la rivière St-François 
compte d’autre part sensibiliser le 
gouvernement fédéral et lui tirer 
l’oreille afin qu’il délie lui aussi les 
cordons de la bourse pour les ou­
vrages devant être réalisés. A cet 
effet, les membres de cet organis­
me recontreront à Ottawa, le 17 dé­
cembre. le ministre de l’Environ­
nement. Torn McMillan.

■ SHERBROOKE (psj) - 
Après avoir tenté de ré­

gler à coups de pare-choc un 
ilfférend avec ses deux frères, 

un homme aura à répondre de 
méfait en Cour des sessions de 
la paix.

Chaudasse sur les bords, le sus­
pect se serait rendu la nuit dernière 
au commerce de ses frères, dans le 
quartier est de la ville et une fois 
rendu là, avec son automobile, a 
embouti les véhicules respectifs de 
ses deux frères puis a quitté les 
lieux.

La police, mise au courant de 
l'incident puis du différend fami­
lial, a recueilli les débris causés 
par les deux accidents volontaires 
et a payé une visite de courtoisie au 
suspect.

Les morceaux, recueillis par ter­
re près des véhicules des deux vic­
times. correspondaient parfaite­
ment à des pièces manquant sur le 
véhicule endommagé du suspect.

Il n’a fallu qu’une brève enquête 
pour que le suspect se retrouve 
avec une accusation de méfait sur 
le dos.

Opération Nez Rouge: 
déjà 25 transports

■ SHERBROOKE — Depuis la mise en branle d’Opération Nei 
Rouge, on a déjà effectué 25 transports et on a répondu à 53 

appels pour des renseignements de toute sorte au cours des trois 
premières soirées et nuits de travail.

On s’attend à une fin de semaine 
beaucoup plus mouvementée, 
compte tenu que les rencontres so­
ciales sont davantage populaires à 
mesure que la fin de semaine ap­
proche avec la "paye” hebdomadai­
re.

Les équipes de bénévoles sont 
prêtes à repondre à la demande 
Selon les moments forts, on pourra 
sn voir de quatre à 10 à l’oeuvre à 
travers Sherbrooke et la région im­
médiate

On peut rejoindre le numéro 821- 
4646. entre 17 heures et 04 heures, 
jusqu’au 23 décembre.

L'Opération Nez Rouge vise à 
prévenir la conduite de véhicule en 
état d’ébriété. Elle veut également 
provoquer une levée de fonds pour 
venir en aide aux athlètes de l’U­
niversité de Sherbrooke 

Deux bonnes raisons pour éviter 
de prendre le volant quand on se 
pense trop bon après une ou deux 
consommations de trop ..!

Nous prions nos annonceurs de noter que 
nos bureaux et ateliers seront

FERMÉS
les mercredis et jeudis, 25, 26 décembre 

et 1er et 2 janvier, à l’occasion des

FETES de NOEL 
et du JOUR DE L’AN

En conséquence, nous devons apporter les 
changements suivants aux dates-IImltes pour la 
réception des annonces devant être publiées du­
rant cette période.
Publication Dita-limita Publication Date-limite
VEN. 27 déc. VEN. 20 déc. VEN. 3 jan. VEN. 27 déc.

SAM. 28 déc. VEN. 20 déc. SAM. 4 jan. VEN. 27 déc.
LUN. 30 déc. LUN. 23 déc. LUN. 6 jan. LUN. 30 déc.
MAR. 31 déc. MAR.

1
24 déc. MAR. 7 jan. MAR. 31 déc.

Ces dates-IImltes doivent être avancées eu moins d'un lour 
ouvrable si une épreuve est requise.

la tribune Publicité commercial!: 569-9201 
Placards classés: 569-9501 |

m’a démontré le contraire et je 
doute fort qu’on puisse y arriver 
Nous avons discuté de cette ques­
tion à trois reprises Et. alors 
qu’auparavant cela n’était pas le 
cas. il se trouve maintenant des 
conseillers pour mettre les chiffres 
en doute. Je ne sais pas si c’est à 
cause de l’élection qui s’en vient 
pour ces conseillers, mais il reste 
qu’ils ne sont pas conséquents avec 
eux-mêmes", a-t-il dit.

Son collègue Bernard Tanguay 
rajoute qu’il n'est pas question de 
changer d’attitude. "Et je suis con­
vaincu que tous les membres du 
Comité administratif vont se te­
nir". devait-il laisser échapper.

Même chose de la part de Jean 
Perrault, qui reconnaît cependant 
qu’au plan électoral, il serait pré­
férable de faire marche arrière 
"Je comprends que. politiquement, 
ce serait intéressant Mais en ce 
qui me concerne, je ne peux pas re­
nier ce que j'ai supporté pendant 
trois ans”, juge-t-il.

Léonard T Laflamme se montre 
lui aussi catégorique "Jamais je 
ne changerai d’idée. Le montant

d’économie mis en cause n’est 
peut-être pas énorme, mais ce sont 
toutes ces petites économies mises 
ensemble qui font un gros montant 
au bout de la ligne”, fait-il remar­
quer

Quant à Antonio Pinard, qui sou­
tient lui aussi qu’il ne changera pas 
d’idée, au niveau de la politique 
globale, il faudra d'abord connaître 
l'avis juridique que le directeur des 
Services juridiques. Me Pierre 
Huard. présentera lundi soir. 
"C’est évident que si on nous con­
firme qu'un avis de cinq jours doit 
précéder un changement à la poli­
tique en vigueur, et qu’il faut les 
trois quarts des voix (9 sur 121 pour 
que cela passe, alors la politique 
sera maintenue Car je suis con­
vaincu que les membres du Comité 
administratif vont se tenir.”

Enfin, le maire Jean Paul Pelle­
tier, qui fait partie d’office du Com­
ité administratif, comme de tous 
les autres comités de la Ville, il n’a 
pu être rejoint pour obtenir ses 
commentaires. Mais il a déjà clai­
rement indiqué qu’il endosse entiè­
rement la politique en vigueur.

de l’Estrie est celle du Québec qui 
se démarque le plus quant au dy­
namisme soulevé par le program­
me Berges Neuves. "C’est en Es- 
trie que le programme a le mieux 
fonctionné quant au nombre et à la 
valeur des projets soumis”, a noté 
François Bélanger.

(Photo La Tribun* par Claude Poulin

Question de se faire la main...
Relativement timide jusqu’à présent, la saison hivernale a mani­
festé plus d’audace hier, obligeant la plupart des citoyens à se fai­
re à nouveau la main à des appareils et instruments jusqu’ici re­
misés... même si ce n’était pas très loin de la porte des maisons 
ou des garages. Car on finit par bien le connaître, cet hiver! Et on 
sait par experience que sa timidité camoufle des sautes d’humeur 
imprévisibles et désagréables.

Pour remercier ses abonnés 
La Tribune lance un nouveau concours

1.000s D’EPICERIE 
A GAGNER

10 BONS de crédit de 100S*
REGLEMENT:

Remplir correctement le coupon de participation qui sera publié tous les jours â 
compter du 12 décembre jusqu au 23 décembre inclusivement
Les tirages auront lieu à La Tribune dès le lendemain de chaque publication 
parmi tout le courrier accumulé

Le nom des gagnants sera publié dans La Tribune le lendemain de chaque tirage
Le gagnant recevra un bon de crédit d épicerie de 100$* s il est abonné ou 50$ 
s'il ne l’est pas.

Le bon de crédit sera émis au nom de l’épicerie de son choix.
La Tribune a payé les droits exigibles quant à ce concours, en vertu de la Loi sur 
les loteries, les courses, les concours publicitaires et les appareils d amusement
Un litige quant â la conduite et I attribution d un prix de ce concours publicitaire 
peut être soumis à la Régie des loteries et courses
Les employés réguliers de La Tribune et les personnes avec qui ils sont domici­
liés ne peuvent participer au concours

<sb
COUPON DE PARTICIPATION

NOM...................

ADRESSE..........

VILLE..................

Epicerie choisie: 

Adresse.............

Code Postal. 

Tél................

)

Ville.........

Abonné( 
par la poste 
par camelots 
par routes motorisées

Pas abonné(
Faire parvenir à
CONCOURS BONS D’EPICERIE,
Catl*r Postal 24S0, Succursale Jacquot Cartlor, 

8h«rbrooha OC J1J 3Y4

--
Gagnant de Tirage le...................
100$ Nom:.................................................................

Adresse..........................................................
Ville.............................................. 'ZZ'.Z'ZZ.Z.
Epicerie choisie:...............................................
Adresse................................................
Ville..............................................ZZZZZZZ.Z.

* Pour les non-abonnés, le bon d'épicerie est de 5OS (voir règlement no
1364 4)
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Intégration scolaire

Commissions scolaires incapables 
d'affronter les coûts additionnels

par Michel Rondeau
SHERBROOKE — San* l’aide du gouvernement ou sans l’amé­

lioration du mode de financement auxquelles elle* sont soumises, 
les commissions scolaires de l’Estrie pourraient être incapables 
d’affronter les coûts additionnels engendrés par l’intégration sco­
laire.

Le pouvoir de taxation des com­
missions scolaires est en effet li­
mité à 6 pour cent de leurs dépen­
ses ou un taux maximum de 0.25 $ 
du 100 $ d’évaluation et la plupart 
des commissions scolaires de 1 Es- 
trie ont déjà atteint le plafond per­
mis par la loi.

Les responsables financiers de 
l’Asbesterie, de Morilac et de la 
Commission scolaire de Lac-Mé- 
gantic ont révélé hier que leur ma­
ximum de taxation locale est at­
teint. Ceux de la Commission sco­
laire de Magog ont fait savoir qu’ils 
-e trouvaient a une fraction de sou 
de leur plafond et il semble que la 
situation soit semblable à Coati- 
cook aussi.

La Sapinière dispose d’une meil­
leure marge de manoeuvre, mais 
chaque sou ne lui rapporte que 
13.000 S — à Sherbrooke le même 
sou rapporte 122,488 $ — de sorte 
qu’au maximum du taux de taxa­
tion. La Sapinière n’augmenterait

ses revenus globaux que de 130,000 
$ environ, marge de manoeuvre qui 
est encore relativement faible 

Il en résulte que, si la situation 
demeurait celle que connaissent ac­
tuellement les commissions scolai­
res, celles-ci pourraient être for­
cées d’envisager soit de couper 
dans des services pour affronter les 
coûts de l’intégration, soit de re­
courir au référendum pour deman­
der à la population de leur territoi­
re la permission de hausser la taxe 
scolaire au-delà du maximum pré­
vu parla loi.

Autres coûts à prévoir?

Tout cela suppose qu’il n’y aura

fias d’autres coûts additionnels pour 
e maintien des services régionaux 

Cependant, puisqu’à prime abord, 
les coûts additionnels ne s’annon­
çaient pas tels qu’on les perçoit 
possibles maintenant au niveau des 
personnels, il n’est pas certain

qu’au 1 million S de coûts addition­
nels déjà identifiés, il ne s’en ajou­
tera pas encore pour le maintien 
des services

Des commissaires interrogés for­
mulent d ores et déjà des appréhen­
sions au sujet du maintien des op­
tions professionnelles dans les éco­
les et au sujet du maintien de tous 
les services de l’école Le Touret 
pour l’enfance inadaptée, ce qui si­
gnifie que les coûts sont pressentis 
comme supérieurs.

A partir de la simple hypothèse 
des coûts additionnels de 1 million $ 
engendrés par les mouvements de 
personnel, il appert que les com­
missions scolaires locales n’au­
raient pas assez de la taxe récupé­
rée à la Régionale de l’Estrie pour 
combler les besoins.

Cette taxe, à la Commission sco­
laire régionale, bénéficie encore 
d’une marge de manoeuvre de 0.05 
$ par laquelle les commissions sco­
laires locales espèrent se dépan­
ner; toutefois, le dernier dossier 
budgétaire de la CSRE notait que 
chaque sou engendre des revenus 
de quelque 130.000 $. offrant ainsi à 
l’Estrie une marge de manoeuvre 
totale de 650.000 S On est encore 
loin du 1 millions.

Même des prévisions plus opti­
mistes au plan des coûts addition­
nels engendrés par la réorientation 
du personnel laissent encore croire 

ue toute la marge de manoeuvre 
es commissions scolaires pourrait 

être engagée Encore n’a-t-il pas 
été question des enseignants dans 
toutes ces discussions.

Pour un contribuable, néanmoins, 
il semble que la hausse maximum 
de la taxe scolaire pourrait se tra­
duire par une augmentation relati­
vement légère de quelque 5 $ à 10 $. 
en moyenne, selon la commission 
scolaire à laquelle il appartient et 
selon la propriété qu’il possède.

Quant aux possibilités d’amélio­
ration des paramètres pour finan­
cer les commissions scolaires, il 
semble que Québec y travaille pré­
sentement. mais ce n’est que dans 
quelques mois que les commissions 
scolaires pourront constatér la na­
ture de ces hypothétiques amélio­
rations et voir si elles compensent 
pour les coûts additionnels engen­
drés par l’intégration des enseigne­
ments primaire et secondaire.

CSREtélection du 
dernier exécutif
SHERBROOKE (MR)- Le 

conseil des commissaires de la 
Commission scolaire régionale 
de l’Estrie a reconduit à leur 
poste hier soir tous ses repré­
sentants au comité exécutif 

Cet exécutif, le dernier de 
l’histoire de la CSRE si l’inté­
gration se réalise en juillet, se 
compose de M. Donald Beau- 
rivage, représentant de l’As­
besterie, Mme Lyse Méthot, de 
la Commission scolaire de Ma­
gog, M Gilles Gagnon, de la 
Commission scolaire de Lac- 
Mégantic, Mme Estelle Gobeil, 
de La Sapinière. M YveF 
Brousseau, de Morilac, M Al­
bert Favreau, de la Commis­

sion scolaire de Coaticook, ain­
si que Mme Caroline Paquette 
et MM John Hayes et René 
Coupai, de la Commission sco­
laire catholique de Sherbrooke

C’est M John Hayes qui sera 
le dernier président de la 
CSRE et M Gilles Gagnon le 
dernier vice-président.

Le président en a profité 
pour souhaiter la bienvenue 
aux nouveaux commissaires 
depuis les récentes élections 
scolaires, notant que leur par­
ticipation aux activités de la 
CSRE sera de courte durée, 
mais agréable pour tous les 
commissaires.

Hell's Angels
Enquête ajournée 
sur un air de Fêtes
par Jacques Lemoine

SHERBROOKE - 
L’enquête préliminaire 
des 13 prévenus incul­
pés du meurtre de cinq 
membres des Hell’s 
Angels, qui a débuté le 
10 octobre, vient d’être 
ajournée à l’année pro­
chaine sur un air du 
temps des fêtes.

Le juge Laurent 
Dubé de la Cour des 
sessions de la paix a en 
effet offert ses meil­
leurs voeux à tout le 
monde gravitant autour 
de cette procédure et 
cela “sans exception”.

‘‘Il y a des voeux 
dont l’expression s’im­
pose à cette période de 
l’année au-delà de tou­
te raison et de tout sen­
timent”, a-t-il dit.

Le juge Dubé a ajou­
té qu’il espère revoir 
tout le monde le 7 jan­
vier enrichi de l’esprit 
des fêtes

Cette remise a été 
faite avec le consen­
tement des accusés qui 
sont écroués au 10e 
étage du centre de dé­
tention de la rue Par- 
thenais à Montréal et 
transférés ici chaque 
jour pour leur enquete 
au vieux palais de jus­
tice.

Il manquait peut-être 
l’atmosphere aes fêtes 
pour l’offrande des 
voeux mais le moral 
des 13 paraît toujours 
excellent

Ce ne sont pas les 
chaînes qu’ils doivent 
porter à longueur de 
journée, leui isolation 
dans une cage en ple­
xiglas a l’épreuve des 
projectiles et leurs 
cinq heures de trans­
port par jour dans un 
camion qui les affec­
tent

Les 13 s'amusent 
parfois comme des lu­
rons en foire, particu­
lièrement à la suite de 
certaines réponses des 
témoins

Il s'agit de Yvon Bi­
lodeau. Lionel Des­
champs. Marcel Des­
loges. Jacques Filteau, 
Michel Genest. Réjean 
Lessard, Gilles Ma­
thieu, Luc Michaud, 
Jacques Pelletier, Ro­
bert Richard, Guy Ro­
drigue, Yvon Rodrigue 
et David Rouleau, de 
Sherbrooke et de Sorel.

Ces derniers doivent 
répondre du meurtre 
,,u premier de degré de 
cinq membres du cha- 
itre de Laval des An­

ges le 24 mars à Len- 
noxville.

On se rappellera que 
les corps de Guy "bru- 
tus” Geoffrion, Lau­
rent “l’anglais” Viau, 
Guy-Louis “chop” 
Adam. Michel "wellie”

Mavrand et Jean-Pier­
re “matt” Mathieu 
avaient été repêchés à 
l’été dans le fond du 
fleuve St-Laurent au 
pied du quai de la tra­
verse de St-Ignace-de- 
Loyola.

Hier, le juge Dubé a 
fait connaître sa déci­
sion en marge d’un voi- 
re-dire concernant l’ad­
missibilité d’une preu­
ve qui a été intercalée 
dans le témoignage de 
M. Ronald Aubin, un 
mécanicien âgé de 32 
ans.

Ce voire-dire a été 
fait par l’intermédiaire 
du caporal Yvon Fau­
chon de la SQ. assigné 
par la couronne, et de 
l’agent Pierre Racine, 
convoqué par la défen­
se.

On ne peut cependant 
pas publier le contenu 
des dépositions à l’en- 
uête à cause d’une or- 
onnance de non publi­

cation émise par le tri­
bunal à la demande de 
la défense.

M. Aubin renviendra 
donc maintenant à la 
barre des témoins à la 
reprise en janvier.

Le ministère public 
est représenté dans 
cette affaire par Mes 
René Domingue, Pier­
re Sauvé et André Vin­
cent tandis que Mes 
Léo-René Maranda, 
Jacques Bouchard et 
Michel Dussault occu­
pent pour la défense.

Cette enquête est en­
tourée de mesures de 
sécurité exceptionnel­
les.

Le périmètre entou­
rant le palais de justice 
est fermé à la circula­
tion des véhicules et 
les personnes voulant 
avoir accès à la salle 
d’audience doivent se 
soumettre au détecteur 
à métaux.

Cette dernière véri­
fication est rendue 
moins pénible cepen­
dant grâce à la délica­
tesse des préposés de 
la SQ

Par ailleurs, le juge 
Dubé a reporté au 7 
janvier également l'en­
quête de David Carroll, 
Michael Christiansen, 
Patrick Guernier et 
Randall Mersereau, de 
Halifax, qui sont aussi 
inculpés de meurtres.

Ces quatre derniers 
avaient assisté pendant 
plusieurs jours à l’en­
quête des 13 mais ont 
été renvoyés à Parve­
nais après que la défen­
se eût annoncé son in­
tention de ne pas ac­
cepter que la preuve 
faite soit versée dans 
leur cas.

John Hayes Estelle Gobeil

SHERBROOKE 
iMRi— Si le conseil 
d administration de 
l’Université de Sher­
brooke accepte le can­
didat suggéré par un 
collège electoral de la 
faculté d’Administra- 
tion, le doyen Jean- 
Pierre Garant sera 
remplacé par un nou­
veau doyen, M. Paul 
Prévost.

M. Yvan Boivin. pré­
sident du collège elec­
toral qui a siégé la se­
maine dernière, a en 
effet révélé que M. 
Prévost —dont il ne se 
souvenait pas du pré­
nom— a été élu doyen

par le collège électo­
ral.

Auparavant, a révélé 
M. Boivin, le doyen 
était élu par un comité 
de nomination et, cette 
année, la formule a été 
modifiée de manière à 
élire le doyen par le 
moyen d’un collège 
électoral. Ce collège 
est composé de 72 per­
sonnes représentant les 
professeurs, les em­
ployés et les étudiants.

M. Paul Prévost est 
de l’Université du Qué­
bec à Chicoutimi. Il a 
été impossible de le re­
joindre hier pour l’in­

terroger sur les motifs 
de sa candidature au 
poste auquel il a été 
élu.

M. Jean-Pierre Ga­
rant, bien connu dans 
le milieu sherbrookois 
où il s’implique à plu­
sieurs niveaux, n’etait

pas disponible lui non 
plus, s’étant absenté 
jusqu’à lundi. M. Ga­
rant occupait le poste 
de doyen depuis quatre 
ans.

Le conseil d’adminis­
tration de l’Université 
de Sherbrooke recevra.

lors d’une prochaine 
assemblée, le rapport 
du président du collège 
électoral pour procéder 
à la nomination offi­
cielle du doyen de la 
faculté d’Administra- 
tion.

Interrogé sur les mo­

tifs qui ont pu amener 
le collège electoral à 
préférer la candidature 
de M. Prévost à celle 
de M. Garant, M. Yvan 
Boivin a répondu: “Il 
faudrait le demander 
aux 72 personnes qui 
ont voté'f.

ATLANTIQUE PROLONGE SA GARANTIE 
DES MEILLEURS PRIX 

JUSQU’AU 31 JANVIER 1986
Si vous achetez un article chez Atlantique et qued'ici le 31 janvier 1986 vous 
trouvez le même article moins cher en inventaire chez un autre marchand local 
autorise, c est avec plaisir que nous vous re.nbourserons la difference plus 
10% de cette différence sur presentation d'une preuve du prix annonce
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L'assermentation du cabinet Bourassa
Vallières entend jouer un rôle important au sein du gouvernement

Le
impui mm du sein uu guuvt‘1 iicmciii _ mmm * •

whip ne semblait \ Estr,e
pas

nouveau
choqué de "l'oubli"

n'a

— fle notre envoyé spécial à Québec Michel Morin 
QUEBEC — Bien qu’il n’ait pas été nommé ministre par Robert 

Bourassa, le député de Richmond, Yvon Vallières, acceptera 
mieux “l’oubli” dont il a été victime du fait qu’il devient whip en 
chef du gouvernement libéral.

M Vallières. qui ne paraissait 
pas choqué de ne pas avoir reçu de 
portefeuille, entend jouer un rôle 
important au sein du gouvernement 
libéral car les tâches dévolues au 
whip sont habituellement très exi­
geantes.

“Je suis heureux de la confiance 
que me témoigne M. Bourassa en 
m'offrant ce poste. C'est une fonc­
tion où le prestige politique est im­
portant”, de confier M. Vallières.

Le député de Richmond estime 
par ailleurs que le poste de whip en 
chef d'une formation politique peut 
s’avérer une très bonne école pou­
vant éventuellement conduire à des

fonctions ministérielles 
“Oui. c'est peut-être une excel­

lente base pour devenir un jour mi­
nistre ", de dire M. Vallières.

Commentant la composition de 
ce nouveau Conseil des ministres, 
le nouveau whip a expliqué que le 
premier ministre avait réussi à 
constituer une équipe de taille.

“Notre parti possède maintenant 
une équipe capable de relever le 
défi. Je ne peux qu'être satisfait 
des nominations."

Lourde tâche

Le député de Richmond a aussi

avoué qu'il aurait beaucoup de tra­
vail sur la planche dans les pro­
chains jours De fait, il doit com­
mencer ce matin même à préparer 
la rentrée parlementaire de lundi 
prochain, alors que s'amorce une 
mini-session

“Cela ne me donne pas beaucoup 
de temps. Pour moi. ce travail de 
whip est en quelque sorte un défi et 
ie vais tout mettre en oeuvre pour 
le relever efficacement Le travail 
de whip implique aussi une dimen­
sion humaine très importante et cet 
aspect m'intéresse particulière­
ment."

Mais Yvon Vallières avoue qu'il 
ne perd pas pour autant ses aspira­
tions devenir un jour ministre au 
sein du gouvernement Bourassa.

Comme l'indique sa collègue de 
Mégantic-Compton, "peut-être que 
lors d'un remaniement ministériel 
il le deviendra ministre.”

pas assez 
de ministres"

Madeleine Bélanger

QUEBEC (MM) - Lei députés Madelei­
ne Bélanger et Laurier Gardner sont déçus 
du fait que leur collègue de Richmond, Yvon 
Vallières, n’ait pas été nommé ministre.

A
Yvon Vallières

Réaction des groupes de femmes
44 Gagnon-Tremblay, on ne la connaît pasn

MONTREAL (PC) - La réac­
tion des groupes de femmes à la no­
mination de Mme Monique Gagnon- 
Tremblay au poste de ministre dé­
léguée à la Condition féminine dans 
le cabinet libéral est unanime: 
“Qui est-elle? On ne la connaît 
pas”.

Dans son milieu, Mme Gagnon- 
Tremblay n'est pas connue pour 
avoir participé activement, au 
cours des dernières années, à des

dossiers de la condition féminine. 
Ce que l'on dit d'elle, c'est qu'elle a 
laissé un emploi traditionnellement 
féminin, secrétaire dans une étude 
de notaire, pour aller à l'université 
entreprendre des études de notariat 
et devenir ainsi son propre patron.

“Une telle démarche, commente 
Mme Lise Leduc, présidente de 
Conseil d'intervention pour l'avan­
cement des femmes au travail 
(CIAFT), laisse supposer un vécu

qui l'a sensibilisée à la probléma­
tique et à l'importance des femmes 
au marché du travail et dans diffé­
rentes sphères d'activités.”

Pour fa 6e fois en un an, les grou­
pes de femmes du Québec devront 
donc présenter leurs dossiers à une 
nouvelle ministre de la Condition 
féminine et faire valoir leurs reven­
dications.

Dans un télégramme de félicita­
tion adressé hier à Mme Gagnon-

Tremblav, la Fédération des fem­
mes du Québec sollicite une rencon­
tre avec la ministre pour lui pré­
senter ses dossiers et P assure de sa 
collaboration.

A La Vie en rose, la réaction en 
est aussi une d'attente mêlée d'in­
quiétude.

Au magazine féministe, on s'in­
quiète en particulier de la position 
de Mme Gagnon-Tremblay face à 
l'avortement

Pour une, la députée 
de Mégantic-Compton 
n'a pas caché sa decep­
tion en déclarant que 
Robert Bourassa aurait 
dû faire d’Yvon Valliè­
res un de ses minis­
tres

“En Estrie. nous 
avons besoin de plus 
que cela. Nous n'avons 
pas assez de ministres 
et je pense qu'il y un 
député qui devait être 
nommé", a-t-elle pré­
cisé. tout en lorgnant 
du côté de son collègue 
de Richmond

De l'avis de Mme 
Bélanger, qui se réjouit 
de la nomination de 
Monique Gagnon-Trem- 
blav a la Condition fé­
minine. il y a présen­
tement des ministres 
qui cumulent trop de 
responsabilités 

“Je trouve qu’il y a 
des ministres qui ont 
trop de dossiers. Il me 
semble qu'il y a trop de 
fusion de ministères. Sillgglll♦ #m
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ce n'aurait été de cela, 
d'autres députés au­
raient pu obtenir un 
ministère, comme 
Yvon Vallières par ex­
emple" de poursuivre 
Mme Bélanger

Pour sa part, le dé­
puté d'Arthabaska. 
Laurier Gardner, a 
tenu des propos simi­
laires à ceux de sa col­
lègue de Mégantic- 
Compton en déplorant 
le fait que son "père 
politique" ne soit pas 
devenu ministre.

"Je suis déçu qu'Y- 
von Vallières ait été 
ignoré II me semble 
qu'il a les capacités re­
quises pour etre minis­
tre". ae déclarer M. 
Gardner

Revenant sur son 
somté d’Arthabaska, 
plus relié, selon lui, à 
la région 04. M. Gard­
ner estime que la re­
présentation ministé­
rielle y est insuffisan­
te.

“Nous ne sommes 
pas plus représentés 
que la région 05 Nous 
n’avons qu'un seul mi­
nistre. soit Yvon Picot- 
te. Il nous faut plus que 
cela", devait-il ajouter.

Hamel et Lefebvre

De son côté, le dé­
puté de Sherbrooke, 
André J Hamel, s’est 
montré très satisfait de 
la composition du nou­
veau Conseil des minis­
tres.

“Je suis enchanté. 
Nous avons une équipe 
forte, constituée de 
gens expérimentés et 
de nouveaux venus. 
Cela confère un très 
bon équilibre à cette 
nouvelle équipe”, de 
déclarer M Hamel, 
aussi très heureux de 
la nomination de sa 
collègue de St-Fran- 
çois, Monique Gagnon- 
Tremblav

Nullement déçu de 
ne pas faire partie de 
l'équipe ministérielle, 
le député de Sherbroo­

ke a expliqué qu’il al­
lait maintenant faire 
ses classes dans son 
comté et que l'unité de 
l’équipe régionale li­
bérale était une chose 
à laquelle il allait par-

Madeleine Bélanger

ticulièrement s’intéres­
ser

Quant à lui, le député 
de Frontenac, Roger 
Lefebvre, a révélé que 
le premier ministre 
Robert Bourassa avait 
livré la marchandise en 
procédant à ces nomi­
nations.

“Je suis très heureux 
des nominations faites 
par M. Bourassa. Nous 
voulions un gouverne­
ment à vocation éco­
nomique et j’estime 
que c’est maintenant 
ce que nous avons”, 
a-t-il dit.

Le député de Fron­
tenac se réjouit aussi 
que des ministres 
soient strictement af­
fectés aux mines et au 
secteur de la privati­
sation.

“Même s’il n’y pas 
eu de surprise magi­
que, je pense que le 
fait d’avoir deux minis­
tres affectés aux mines 
et à la privatisation va 
aider à redresser l’é­
conomie du secteur mi­
nier. Je suis très satis­
fait de cette décision.”

Vaillancourt 
estime que l'Estrie 
a eu sa part

QUEBEC (MM) — Le député d’Orford, 
Georges Vaillancourt, ne s’attendait pas à 
être nommé ministre, mais on sent chez lui 
qu’il aurait à tout le moins apprécié de de­
venir adjoint parlementaire.

AUSSI AVANCE QUE LA TECHNOLOGIE DE NOS PRODUITS
\ :

"Mais il y a d’autres 
nominations à venir et 
peut-être que je serai 
considéré”, a indiqué 
M. Vaillancourt.

Le député d’Orford. 
qui estime que Robert 
Bourassa a, en général, 
fait un bon choix dans 
la composition de son 
cabinet, a précisé que 
son dernier épisode 
avec Robert Bourassa 
avant le déclenchement 
des élections avait 
peut-être joué contre 
lui.

“Cela ne m’a certai­
nement pas aidé. Mais 
il faut dire que M. Bou­
rassa a voulu faire ap­
pel à la jeunesse. Par 
conséquent, mes chan­
ces de devenir ministre 
étaient réduites”, de 
dire le député de 62 
ans

Tout de même, le dé­
puté d’Orford avoue 
qu’il aurait accepté 
d’occuper un poste au 
sein du Conseil des mi­
nistres.

“Si le premier minis­
tre avait fait appel à 
mes services, je n’au­
rais certainement pas 
refusé. De toute façon, 
si Robert Bourassa a 
besoin de moi, je suis 
prêt à l’aider ”

Quoiqu'il en soit. 
Georges Vaillancourt 
est tout de même très 
satisfait de la compo­
sition de ce nouveau 
conseil des ministres 
Selon lui, tous les can­
didats de valeur ont ob­
tenu des portefeuilles, 
ce qui aura d'importan­
tes répercussions sur la 
relance économique du 
Québec

La région

Le député d’Orford 
estime par ailleurs que

l’Estrie a obtenu sa 
part du gâteau dans la 
composition de cette 
nouvelle équipe minis­
térielle.

“Avec Monique Ga­
gnon-Tremblay et Pier­
re Paradis comme mi­
nistres, je pense que 
l'Estrie a eu sa part Si 
l'on parle de l'ensem­
ble de la province, il 
me semble que notre 
région est bien repré­
sentée”, a-t-il précisé, 
tout en félicitant Mme

Georges
Vaillancourt

Gagnon-Tremblav et 
M. Paradis pour leur 
nomination 

M. Vaillancourt croit 
que la région estrienne 
profitera a coup sûr de 
la présence de ces deux 
ministres

“Nous avons aussi de 
bons députés dans la 
région, ce qui n'est pas 
à dédaigner Je pense 
effectivement que l'Es- 
trie va bénéficier de 
notre équipe de par­
lementaires "
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Taux de taxes inchangé à Deauville
par Yvon Rousseau

DEAUVILLE — Le taux de la taxe foncière restera b 1.10 $ du 
100 9 d’évaluation pour l’année fiscale 1986, dans la municipalité de 
Deauville.

Un groupe de membres de la Li­
gue des citoyens de Deauville. pré; 
sents à la rencontre, ont reproché 
aux membres du conseil municipal 
d'être trop conservateurs dans les 
prévisions des revenus pour la pro­
chaine année, pour ensuite augmen­
ter considérablement les dépenses 
pendant l’exercice financier 

En réponse à la question de M 
Jean Turcotte, un citoyen qui vou­
lait savoir si l’addition de nouveaux 
édifices taxables au rôle d’évalua­
tion allait finalement occasionner 
une diminution du taux de la taxe 
foncière, le maire Egide Marcoux a 
répondu que jamais, tant qu’il sera 
maire, la taxe foncière allait être 
diminuée. En citant une situation 
vécue dans la municipalité d’Ascot 
CT, M. Marcoux a souligné les ef­
fets très néfastes d’avoir ensuite à 
augmenter la taxe.

Série de questions

Aussitôt la présentation du bud­

get terminée, le conseiller munici­
pal Martin Cvr a adressé une série 
de question à son collègue R Si­
mard. responsable du budget, tou­
jours en mettant en lumière, à l’ai­
de des résultats des exercices fi­
nanciers antérieurs, que les prévi­
sions de revenus étaient minimi­
sées, alors que les dépenses pré­
vues au budget étaient largement 
dépassées M Cyr a également re­
proché à M. Simard de n’avoir pas 
voulu le rencontrer pour discuter 
du budget, avant sa déposition of­
ficielle.

Une première déposition du bud­
get avait été remise à plus tard, en 
fin de novembre, parce que les avis 
de convocation n’etaient pas confor­
mes au Code municipal

Le budget pour 1986 est équilibré 
et il prévoit des dépenses de 
1,275,645 S M. Cyr a rappelé à M. 
Simard qu’il avait annoncé que le 
budget de 1985 allait tout simple­
ment être augmenté de 5 pour cent. 
Le conseiller municipal Cyr a alors

demandé comment il se faisait que 
les dépenses réelles, en 1985. 
avaient totalisé 1,277,000 t. alors 
que le budget 1986 ne prévoyait 
qu’un montant de 1.275.645 S au cha­
pitre des dépenses M Cyr a aussi 
cité plusieurs chiffres, provenant 
des résultats administratifs anté­
rieurs de la municipalité, indiquant 
que les dépenses avaient effectué 
des bonds prodigieux, à plusieurs 
postes du budget.

Le budget a finalement été adop­
té par les membres du conseil mu­
nicipal, mais M Martin Cyr a en­
registré sa dissidence, en votant 
contre l’adoption.

Au cours de la période des ques­
tions, le maire Marcoux a indiqué 
que le surplus des revenus sur les 
dépenses de 70,000 S. accumulé au 
cours des années antérieures et tou­
jours présent à la fin de l’exercice 
1985, devait être versé au budget, 
en 1986. pour éviter une augmenta­
tion de la taxe foncière.

Un citoyen, M. Gilles Dargys, a 
souligné aue le conseil prévoit 
moins de revenus et augmente les 
dépenses par la suite, parce que le

70.000 S de surplus des années an­
térieures est traîné d’une année à 
l’autre.

’’Ecoutez, de dire le maire Egide 
Marcoux. il ne faut pas qu’une soi­
rée de présentation de budget de­
vienne une soirée de règlement de 
comptes, parce que c’est trop im­
portant pour ça” Le maire a expli­
qué que si les postes de dépenses

sont augmentés, durant l’exercice 
financier, c’est que les membres du 
conseil essayent de s’entendre à l’a­
miable. plutôt que de couper “En 
1985. de poursuivre le maire, on a 
essayé de vivre en harmonie, au 
sein du conseil municipal, pour que 
Deauville progresse”.

M Georges Emond, Me Jacques 
Blanchette et M Jacques Tardif
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ont aussi interrogé le maire sur 
l’augmentation des dépenses, en 
rappelant que M Marcoux avait dit 
que la venue de nouveaux citoyens 
pour partager les coûts, allait avoir 
pour effet de diminuer les taxes Le 
maire a dit qu’il voulait dire les ta- 
xes rattachées aux travaux per­
manents de la municipalité, en non 
les taxes foncières
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A Lac-Mégantic

Projet d'agrandissement de 1,4 
million $ au Centre hospitalier

LAC-MEGANTIC (si) - Un pro­
jet d’agrandissement du Centre 
hospitalier Lac-Mégantic, évalué à 
1,4 million $. est présentement à 
l’étude au Conseil régional de la 
santé et des services sociaux de 
l’Estrie (CRSSSE) et l’autorisation 
de cet organisme pourrait être ac­
cordée d’ici le 15 janvier prochain 

Il s'agirait d’ajouter un étage sur 
une aile de l’institution, située de 
façon perpendiculaire à la section 
principale de la bâtisse, de manière 
a compléter les aménagements 
pour le secteur des soins prolongés 
au pavillon Saint-Joseph 

Ce projet se situe à l’intérieur du 
plan de réorganisation des services 
et de réaménagement des installa­
tions entrepris en 1981 au Centre 
hospitalier Lac-Mégantic, cette en­
tité ayant vu le jour suite au re­

groupement des hôpitaux Frère An­
dré et Saint-Joseph

Sois prolongés

L’agrandissement éventuel du 
pavillon Saint-Joseph, rue Laval 
nord, permettrait d accueillir dans 
cette institution un groupe de vingt 
bénéficiaires en soins prolongés ac­
tuellement hospitalisés au pavillon 
Frère André, rue Villeneuve. Déjà, 
au début de l’année 1983, 24 mala­
des de cette institution étaient re­
localisés dans l’édifice du nord de 
la ville et le prochain déménage­
ment permettra d’abandonner com­
plètement les activités au pavillon 
Frère André.

Le directeur général du centre 
hospitalier, Raymond Lacroix, in­

siste toutefois pour rappeler que le 
projet d’agrandissement, planifié 
depuis quelques années, n’a pas en­
core reçu Laval des autorités con­
cernées, d’autant plus qu’on souhai­
te devancer les travaux de quelques 
mois par rapport à l’échéancier ini­
tial.

Quoi qu’il en soit, ajoute cepen­
dant le directeur général de l’insti­
tution, les travaux se réaliseront 
“absolument”, un jour ou l’autre.

Pavillon Frère André

Il est par ailleurs prématuré, se­
lon lui, de connaître dès maintenant 
le sort réservé au pavillon Frère 
André, une bâtisse de 13,000 pieds 
carrés qui sera ainsi désaffectée.

A l’origine, on devait y aménager

les locaux du Centre local de ser­
vices communautaires (CLSC) Ma­
ria Thibault, mais différents chan­
gements ont entraîné l’abandon de 
ce projet. Le CLSC logera plutôt 
dans une nouvelle bâtisse, à pro­
ximité du centre hospitalier Lac- 
Mégantic, en vertu du contrat de lo­
cation récemment accordé à un en­
trepreneur local.

L’agrandissement des installa­
tions hospitalières de la rue Laval 
nord s’ajoutera aux réaménage­
ments entrepris il y a quatre ans 
dans le département de physiothé­
rapie, dans la section des soins 
d’urgence, au poste d’accueil et 
dans une section des laboratoires. 
Ce projet complétera aussi la relo- 
calisation des bénéficiaires de soins 
prolongés au pavillon Saint-Joseph.

Hausse de salaires de 10,8%: policiers de 
Windsor satisfaits de la sentence arbitrale

par Claude Corrlveau
WINDSOR — La Fraternité des 

policiers de la Ville de Windsor, 
par la voie de son président Robert 
Blanchard, s’est dite satisfait de la 
sentence arbitrale rendue dans le 
cas du renouvellement de leur con­
vention collective Les policiers ob­
tiennent une hausse salariale de 
10,82 pour cent répartis sur les 
deux années du contrat.

Sans contrat de travail depuis 
avril 1984, les policiers de Windsor 
se voient octroyer des hausses de 
l’ordre de 6,32 p.c.et 4,5 p.c. Ces 
augmentations portent le salaire 
moyen des policiers de Windsor à 
577 44 S par semaine, pour 1984. et à 
603 42 $ pour cette année. L’aug­
mentation est rétroactive au pre­
mier avril 1984

Horaire

L’horaire de travail a également 
été modifié Les policiers, lors de 
la mise en application de la présen­
te convention collective, effectue­
ront des quarts de 10 heures par 
jour. D’autres clauses normatives 
ont été soit refusées soit accordées 
aux policiers, mais la clause sala­
riale se voulait le principal cheval 
de bataille des membres de la Fra­
ternité.

“Dans l’ensemble nous sommes 
satisfaits de la sentence rendue, 
commente le président de la Fra­
ternité des policiers, M. Robert 
Blanchard Le fonds de pension re­
présentait beaucoup pour nous et 
nous n’avons rien obtenu sur ce 
point II est certain, cependant, que 
nous en ferons une priorité lors de 
prochaines négociations et soyez 
assuré qu’elles ne dureront pas 
deux ans7’.

Les membres du Tribunal d’ar­
bitrage écrivent dans leur rapport 
que Tes policiers de la Ville de 
Windsor se classent, en 1984. au 
troisième rang des policiers les 
mieux payés pour des municipalités 
jugées équivalentes et ce, malgré 
le fait que la Ville de Windsor soit 
celle ayant la meilleure capacité de 
payer et que le fardeau fiscal des 
citovens soit supérieur aux citoyens 
des autres municipalités.

Encore du “rattrapage”

“Cette sentence va nous servir 
encore pour les prochaines négocia­
tions et on va s’en servir. Nous 
avons encore du rattrapage à faire 
du côté salarial Les baremes sont 
maintenant établis” d’ajouter M. 
Blanchard.

La présente ocnvention collective 
de travail vient à échéance le 30 
mars prochain.

Du côté de la partie patronale, le 
maire de Windsor, M. Adrien Pé- 
loquin, n’a pas voulu commenter le

rapport déposé mercredi dernier. 
“Je ne sais pas s’il a été déposé. Je 
dois passer à l’Hôtel de ville au­
jourd’hui (hier)”, a-t-il dit lorsque 
rejoint à son travail en ajoutant 
qu’il ne connaissait rien du contenu.

Association d'Éco 
La Chaudronnée 
le vieux papier en

P<

Locomotive remise sur la voie
BURY (YR> — Une gigantesque 

grue de Via Rail s’est rendue dans 
le secteur de Bury, tôt hier matin, 
pour remettre sur les rails la lo­
comotive qui avait quitté la voie, la 
veille, entre le village de Bury et la 
traverse à niveau de la route 108 

Selon les renseignements obtenus 
d’un porte-parole de Via Rail, la 
grue et l’équipe qui l’accompagnait 
étaient de retour dans la métropo­
le, en début d’après-midi hier 

En effet, seule la locomotive, gui 
tirait six wagons, avait quitté les 
rails et les passagers de ce train, 
qui se rend de Montréal à Moncton,

au Nouveau-Brunswick, n’avaient 
subi aucune blessure dans l’inci­
dent.

Hier, Via Rail annonçait la repri­
se normale du trajet ferroviaire et 
les passagers, logés pour la nuit à 
Lac-Mégantic, ont du poursuivre 
leur vovage jusqu’à destination.

Il fut impossible hier d’atteindre 
le service des affaires publiques de 
Via Rail, afin de connaître le nom­
bre des passagers, l’heure à laquel­
le ils ont pu poursuivre leur route, 
à partir de Lac-Mégantic, et les 
causes du déraillement.

SHERBROOKE — Les samedis 
14 et 21 décembre, Eco-Ressources 
et La Chaudronnée s'associeront 
our en quelque sorte transformer 
e vieux papier en nourriture des­

tinée aux jeunes assistés sociaux.
Il ne s’agit aucunement d’une 

opération d'alchimie ou de cuisine 
bizarre. En fait, Eco-Ressources et 
La Chaudronnée tiendront en col­
laboration deux journées de récu­
pération de papier, d'abord au cen­
tre commercial Place Belvédère, le 
14. ensuite aux Galeries Quatre-Sai­
sons. le 21.

A ces endroits, la compagnie 
“Papiers Cascades” placera un ca­
mion dans le terrain de stationne­
ment et la population pourra y dé­
poser son vieux papier.

Cette entreprise versera 30 $ 
pour chaque tonne de papier re­
cueilli et les profits réalisés seront 
entièrement souscrits à La Chau­
dronnée qui projette de relancer en 
février son service de repas aux 
jeunes assistés sociaux. Le papier 
permettra donc d’offrir plus de re­
pas à un groupe de population fort 
démuni.

Expérience

Le président d’Eco-Ressources, 
Denis Cliche, espère amasser entre 
5 et 10 tonnes de vieux papier. “Si 
l’expérience s’avère concluante, 
ellé sera renouvelée en janvier, 
dans d'autres centres commer­
ciaux." a révélé le dirigeant de 
l'organisme qui, depuis sept ans, se

Début des travaux d'assainissement
RICHMOND iGMi — Les travaux 
d'assainissement des eaux du bassin 
de la rivière St-François ont débuté 
dans quelques secteurs de la ville de 
Richmond, depuis quelqus jours 
En effet, la firme T G C de 
Sherbrooke, qui a obtenu le contrat 
évalué à près de 1 960 000 S de la 
Société québécoise d’assainisse­
ment des eaux, a amorcé les tra­
vaux d’interceptions des égouts plu­
viaux et domestiques sur la rue 
Stanley ainsi que la construction 
d’un poste de pompage des égouts 
domestiques sur la rue St-Laurent. 
près du ruisseau Dory dans le sec­
teur de Richmond-Nord 
Les travaux entrepris sur la rue 
Stanley consistent au creusage et à 
l’installation de deux tuyauteries, 
l’une qui servira à capter l'eau de 
surface ou pluviale qui sera éven­
tuellement acheminée vers la poste 
de pompage de la rue Adams dont la 
construction est terminée, et l'autre 
tuyauterie acheminera les égouts

domestiques vers la station de pom­
page en construction sur la rue St- 
Laurent Plus tard les égouts 
domestiques seront repompés vers 
l’usine d épuration des eaux qui sera 
construite sur la route de StFélix de 
Kingsev à la sortie de Richmond. 
“Ces travaux auraient dû être 
amorcés depuis quelques temps déjà 
mais un différend entre le 
propriétaire du terrain et la Société 
québécoise d’assainissement des 
eaux concernant le tracé de la voie 
d’accès, retarde le début des 
travaux", d’expliquer le maire de 
Richmond. M André Lupien 
Cette usine sera construite par la 
firme G G Construction et Location 
de Waterloo, au coût de 1,857,420 $

Travaux reporté*

Selon des responables de la firme 
T.G.C., les travaux sur la rue 
Stanley devraient être complétés 
avant les Fêtes et par la suite, les

travaux seront suspendus jusqu’au 
dégel du printemps Cependant les 
travaux de construction du poste de 
pompage de la rue St-Laurent près 
du ruisseau Dory se poursuivront 
tout au long de l'hiver
Au printemps, les travaux d'as­
sainissement des eaux reprendront 
dans plusieurs autres rues de Rich­
mond, dont Principale sud, Collège 
sud et dans une dizaine d’autres 
rues, mais ces travaux seront de 
moindre envergure que ceux réali­
sés cet été à Richmond
Le coût global des travaux est évalué 
à 5 555 000 J et le gouvernement du 
Québec, à la suite d une entente avec 
son homologue du fédéral, assumera 
90% des coûts tandis que la ville de 
Richmond acquittera 10% de la fac­
ture La ville pourra également 
profiter du programme incitatif du 
gouvernement, si l'usine d épuration 
entre en opération avant le mois de 
mars 1986

Forte opposition au projet 
de chalets flottants sur le 

lac Memphrémagog
MAGOG (GP) — La compagnie 

“Three buoys” de Calgary, qui dé­
sire lancer une cinquantaine de 
chalets flottants sur le lac Mem­
phrémagog rencontre une forte op­
position des propriétaires riverains 
et des utilisateurs du lac. Déjà, une 
pétition demandant l’abandon du 
projet a recueilli plus de 500 signa­
tures.

Les promoteurs qui se sont heur­
tés au désaccord de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) de 
Memphrémagog le mois dernier, 
ont subi un second échec devant ce 
même conseil mercredi. De plus, 
une assemblée d’information tenue 
jeudi soir sur l’initiative de la com­
pagnie, a semblé renforcer l'oppo­
sition des adversaires du projet. 
Ceux-ci n’ont pas été sensibles à la 
qualité de la documentation audio­
visuelle présentée par la compa­
gnie.

Un défenseur

-Ressources et de 
pour transformer 
nourriture
voue à la sensibilisation du public 
en matière de récupération.

En outre, la conjugaison des ef­
forts d’Êco-Ressources et de La 
Chaudronnée pourrait bien marquer 
le début d’une série de journées 
“R” qui seraient organisées tout au 
long de la prochaine année et impli­
queraient d’autres organismes sans 
but lucratif. “Des points de dépôts 
de papier et de verre pourraient 
être mis en place dans chaque dis­
trict municipal de Sherbrooke,” a 
expliqué M. Cliche.

Quant à la Chaudronnée qui, le 15 
octobre dernier, a dû remiser ses 
chaudrons pour éviter la faillite, 
elle tente présentement de trouver 
des sources de financement. Les 
300 S que ce service peut escompter 
des deux journées “R" représen­
tent une infime partie des 40.000 $ 
qui lui sont nécessaires pour opérer 
annuellement.

Pour un, M. Cliche voit dans la 
collaboration entre les deux orga­
nismes, “une mesure incitative, 
une mesure de départ pour épauler 
les efforts de La Chaudronnée.”

"Il est évident que ces activités 
de récupération ne nous assureront 
pas de base financière. Elles font 
partie d'un ensemble de mesures 
que nous entendons prendre pour 
réussir à remplir les chaudrons et 
redémarrer le service de repas. 
Entre autres, nous nous reprenons 
à envisager une subvention de 1,500 
$ ou 2,000 $. puisque la Direction 
générale de l’éducation des adultes 
revise présentemînt la demande 
qu’elle avait déjà refusée,’’ a sou­
ligné pour sa part le président de 
La Chaudronnée, Mario Mercier

Et celui-ci de poursuivre: “Qu’E- 
co-Ressources et La Chaudronnée 
s’entraident se conçoit bien, puis­
que l’un fait de la récupération de 
papier et de verre et l’autre de la 
récupération de nourriture_ Tous 
deux sont des gestes d’hygiène pu­
blique dans le sens qu Ils impli­
quent de penser à autrui.”

M. Mercier devait insister sur 
l’importance de relancer le service 
de repas dès la fin de janvier. 
“C’est une période particulière­
ment difficile pour les jeunes qui, 
comme tous les autres, se trouvent 
entraînés dans le mouvement de 
consommation de la période des 
Fêtes, même s’ils n’en ont vrai­
ment pas les moyens.”

Le président de La Chaudronnée 
se déclare optimiste quant à la gé­
nérosité et k la contribution de la 
population. “Quand l’insécurité 
d’emploi prévaut, quand la situa­
tion economique s'annonce difficile, 
les gens semblent plus sensibles 
aux besoins des jeunes démunis.”

En ce qui concerne la MRC, le 
préfet, M. Roger Nicolet, a rappelé 
fermement que c’est la municipa­
lité régionale qui a la responsabilité 
de l’aménagement du territoire, et 
que c'est devant son conseil que se 
prennent les décisions. Le préfet 
avait d’abord laissé la parole au re­
présentant du regroupement des 
propriétaires du secteur de Southiè- 
re-sur-le-lac qui s’opposent au pro­
jet. Ensuite, ce fut au tour de M. 
Armand Paré, président de la So­
ciété Clé Memphrémagog de défen­
dre le projet de chalet flottants, en 
tant que responsable de la venue de 
la compagnie “Three Buoys” dans 
la région.

Après que le conseil des maires 
ait entendu les deux versions, M. 
Nicolet a reconnu que la juridiction 
de la MRC est limitée à l’aména­
gement des terres. L’organisme 
pourrait tout au plus empêcher l’u­
tilisation des sites comme l’île 
Lord que les promoteurs voudraient 
aménager en point de ravitaille­
ment et de loisir pour les locataires 
de ses chalets flottants. Pour ce qui 
est de limiter la navigation sur les 
eaux du lac. la MRC ne peut qu’es­
pérer la collaboration au gouver­
nement fédéral; de même pour l’u­
tilisation des rives, comme l’amé­
nagement d’un port d’attache à la 
pointe Cabana de Magog, qui est 
sous juridiction provinciale.

Pétition à Québec et Ottawa

C’est à ces deux paliers de gou­

vernements que les propriétaires 
riverains et les utilisateurs du lac 
comptent adresser leur pétition en 
vue de faire obstacles aux promo­
teurs du projet. Rappelons que ces 
derniers projettent d'exploiter une 
flotille de 50 chalets flottants d’une 
valeur approximative de 60 000 $ 
chacun. Chague embarcation est 
munie d’un reservoir septique scel­
lé, d'un moteur au gaz propane et 
peut accueillir une douzaine de per­
sonnes à son bord. Ces condomi­
niums flottants sont vendus comme 
abris fiscaux à des investisseurs 
qui en confient la location à la com­
pagnie “Three buoys”.

Selon les chiffres cités par les 
promoteurs, les vacanciers qui 
loueraient des embarcations dépen­
seraient deux millions S par année 
dans la région et le projet créerait 
30 emplois permanents annuel. De 
plus, la compagnie s’engage à faire 
respecter une réglementation très 
stricte par les locataires qui rece­
vraient même un cours de naviga­
tion avant de pouvoir quitter le port 
d’attache Les promoteurs clâment 
leur sérieux et se disent très res­
pectueux de la qualité de l’environ­
nement: leurs bateaux sont lents, 
sécuritaires, très silencieux, et 
équipés de toilettes scellées; de 
plus, les locataires sont obligés par 
contrat de respecter les points 
d'ancrage situés en des endroits 
précis, affirment-ils.

De leur côté, les opposants s’in­
quiètent de l’utilisation commercia­
le du lac par de “lourdauds masto­
dontes circulant en convoi sur un 
lac étroit et déjà écologiquement 
fragile”. M. Hamel a meme com­
paré le projet de “Three Buoys” à 
l’installation d’une cinquantaine de 
maison mobiles et de roulottes dans 
le Parc des Braves, au centre-ville 
de Magog. Selon lui, ce défilé de 
condominiums flottants compro­
mettrait la valeur immobilière 
avantageuse des propriétés qui en­
tourent le lac. Il rejoint en cela l’a­
vis de la majorité des maires de la 
MRC qui estiment le projet dange­
reux pour tout l’avenir touristique 
de la région.

Sans mettre en doute le sérieux 
des promoteurs, les opposants trou­
vent de tels projets intéressants sur 
des lacs très larges dont les berges 
sont inhabitées, ou sur des canaux 
comme c’est le cas pour les réali­
sations que la compagnie exploite 
déjà. Ils s’opposent par contre avec 
vigueur au projet envisagé sur le 
lac Memphrémagog qu'ils quali­
fient de dangereux a tous points de 
vue.

Hold-up à Beebe
BEEBE — Deux individus ont 

perpétré hier, vers 17 heures, un 
vol à main armée à la Caisse popu­
laire de Beebe, s’enfuyant avec une 
somme dont le décompte n’avait 
pas été comolété en soirée.

Six ou sept personnes étaient 
alors dans rétablissement et les 
malfaiteurs les ont fait coucher sur 
le plancher, pour ensuite s’emparer 
de l’argent.

Selon René Côté, relationniste a 
la Sûreté du Québec, les enquêteurs 
disposent de peu d’indices pour 
mettre la main au collet des vo­

leurs, sinon que les deux hommes 
mesuraient près de six pieds.

On ne sait même pas quelle arme 
ont utilisé les individus, non plus 
que la direction qu’ils ont pris 
après avoir subtilisé l’argent.

Des barrages routiers mis en ^la­
ce par les agents de la Sûrete du 
Quebec n’ont donné aucun résultat 
et les malfaiteurs étaient encore au 
large, tard en soirée hier.

L'enquête se poursuit donc et le 
dossier a été confié à Jacques Fil- 
lion, du bureau de Coaticook, et Ro­
bert Lauzon. du bureau des enquê­
tes criminelles de Sherbrooke.

Bromptonville veut acheter un 
terrain à vocation industrielle

BROMPTONVILLE 
(LS) - La Ville de 
Bromptonville a déposé 
une promesse d’achat 
pour l'achat d’un ter­
rain à vocation indus­
trielle. D’une superfi­
cie de 16 acres, ce ter­
rain pourrait éventuel­
lement servir de base à 
un futur parc industriel 
à Bromptonville.

La promesse est con­
ditionnelle à l’appro­
bation du ministère des 
Affaires municipales et 
du ministère ae l'In­
dustrie et du Commer­
ce. Le coût du terrain 
sera défravé à même 
le budget d'opération et 
répond à un besoin im­
minent dans ce secteur 
puisque qu'à Bromp­
tonville il n'y a pas de 
terrain zoné industriel

Autre lacune, il n’y a 
pas de bâtisse à offrir 
pour une future cons­
truction industrielle 
“Là au moins on a ré­
solu la question du ter­
rain”, de déclarer le

maire de Bromptonvil­
le, M. Clément Nault. 
“Cette année nous 
avons reçu 2 ou trois 
demandes mais nous 
n’avons rien à offrir”, 
de conclure ce dernier.

LE DOMAINE d.ia SOBRIETE
Inc.

Centre de réhabilitation pour al­
coolique ou autres toxicomanes.

400, rue Centrale Nord, 
418-443-2277

Stratford (Cté Mégantic-Compton)
G0Y 1P0

02256
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Mort du bébé Barabé:
l'enquête supprimée?
ARTHABASKA (MC) — L’enquête du coroner relativement à la 

mort du petit Eric Barabé de Sainte-Victoire, près de Victoriaville, 
“ourrait bien être supprimée par le dépôt dans les prochains jours 

une accusation criminelle contre la mere, Mme Nicole Barabé.

Nouvelle charge pour la construction 
d'un complexe culturel à Victoriaville

ru
l
Le bébé de huit mois est décédé 

dans l'incendie suspect qui a ra­
vagé la résidence de ses parents le 
26 novembre La mère, blessée par 
une balle de calibre .22. et son au­
tre enfant de deux ans ont été sau­
vés de justesse. Un drame familial 
expliquerait cette triste histoire

La Sûreté du Québec a fait rap­
port des événements au procureur 
de la Couronne dans le district 
d'Arthabaska. Gerald Milot, qui 
étudie présentement l'affaire 

Et. hier, le coroner a ajourné une 
nouvelle fois son enquête à mercre­
di prochain

VICTORIAVILLE (MC) • Le Regroupement des organismes cul­
turel» de» Bols-Franc» (ROCBF) est revenu à la charge sur le pro­
jet de construction d’un complexe culturel, hier, pour exiger "un 
engagement ferme de la Ville de Victoriaville à réaliser ce pro-

Renvoyé à son procès
ARTHABASKA (MC) - Le 

président du syndicat de Venti­
lateur Victoria de Victoriaville 
Jean-Marie Dion a été renvoyé 
à son procès le 15 janvier sous 
l’accusation de possession d une 
arme offensive.

M. Dion aurait été arrêté l’été 
dernier en possession d'un gour­
din. Lui et ses confrères de tra­
vail sont en lock-out depuis le 22 
mai dernier.

A l’issue de l’enquête préli­
minaire de l'accusé, le juge Gil­
les LaHaye de la Cour des ses­
sions de la paix, au Palais de 
justice d'Arthabaska, avait pris 
l’affaire en délibéré, avant de 
rendre sa décision hier.

Autobus 
paralysés 
à Victo

par Maurice Cloutier
VICTORIAVILLE - Ce matin, 

les usagers du transport en 
commun à Victoriaville et les 
écoliers qui voyagent à bord 
d’un véhicule de la flotte des 
Autobus Victoriaville se retrou­
vent à pied.

Le syndicat CSN de la trentai­
ne de chauffeurs et de mécani­
ciens de cette compagnie a dé­
crété une journée d'étude pour 
aujourd’hui afin d'inciter l'em­
ployeur à annuler le congédie­
ment de deux membres de l’u­
nité.

Lundi soir, lors de la discussion 
houleuse sur l'absence du projet 
culturel de 8 000 000$ au plan trien­
nal d’immobilisations de la Ville, 
cette volonté d'action au cours des 
prochaines années a été exprimée 
seulement dans les dossiers sur 
l’eau potable et la restructuration 
du poste de police, a rappelé à la 
presse régionale un porte-parole du 
regroupement. Denis Leblanc

Choqué par certains propos des 
intervenants culturels, le maire De­
nis St-Pierre avait clos le débat en 
les mettant en garde face au dan­
ger de signer 1 arrêt de mort du 
dossier en voulant forcer la main 
du conseil

Or, selon Patrice Daigneault, 
l intervention des organismes a 
simplement permis "d empêcher le

dossier de se fermer en douceur .’’ 
Sans répliquer aux propos incisifs 
du maire, les membres du ROCBF 
ont réclamé une démonstration 
d'intérêt de la part des élus et pré­
cisé que leur démarche est nette­
ment orientée vers les intérêts de 
la population

En outre. M Leblanc a souligné 
que leur anxiété pour la concréti­
sation du projet a été alimentée par 
les promesses du maire au début de 
1985

Le ROCBF. qui a été reconnu 
comme un interlocuteur privilégié 
du conseil municipal sur les dos­
siers culturels, sollicitera, après les

Fêtes, une rencontre privée avec 
les élus municipaux pour faire le 
point.

Les coûts d'opération du futur 
complexe sont aussi l’objet d’un 
différend entre les deux parties Au 
lieu du montant de 1 000 000$ par 
année avancé par le maire. M Le­
blanc a parlé, nier, d'une facture de 
350 000$. après déduction des sub­
ventions et des revenus prévisibles

Enfin. M Leblanc ne s’est pas 
opposé à la discussion sur une base 
régionale du dossier, mais un délai 
de trois mois est jugé suffisant 
pour mesurer l’intérêt des localités 
environnantes

Tracts

Le conseiller syndical Pierre 
Genest a toutefois précisé qu’u­
ne seule journée d’étude est 
prévue pour le moment, ce qui 
signifie que le service habituel 
reprendra dès samedi. Plus tôt 
cette semaine, un tract annon­
çant des moyens de pression a 
été distribué aux usagers.

"Nous comprenons les problè­
mes que cela pose au niveau des 
usagers”, peut-on lire sur le 
tract, qui déplore l’attitude pa­
tronale.

Les allégations de l’em­
ployeur pour le congédiement 
des deux femmes, l’une pour 
conduite imprudente et l’autre 
pour des retards sur son par­
cours, sont, au dire de M. Ge­
nest, totalement injustifiées.

La négociation d’un premier 
contrat de travail entre le syn­
dicat et Autobus Victoriaville 
traîne depuis des mois. Les 
clauses normatives sont ré­
glées, mais les conditions sala­
riales seront soumises à l'arbi­
trage à la mi-janvier.

MRC d'Arthabaska

Un pas de 
plus vers 
le schéma

VICTORIAVILLE (MC) - 
Après une explication détaillée 
du contenu de la proposition d’a­
ménagement préparée pour la 
Municipalité régionale de comté 
(MRC) d'Arthabaska, les mai­
res ont accepté le document, à 
leur dernière réunion du con­
seil.

Maintenant, les différents mi­
nistères concernés par la pro­
position d’aménagement ont un 
délai de trois mois pour livrer 
leurs commentaires sur les pa­
ramètres fixés par les élus mu­
nicipaux sur toutes les questions 
reliées à l’aménagement.

La MRC tentera au cours de 
1986 de franchir les deux derniè­
res étapes du processus qui con­
duit à la mise en application du 
schéma d’aménagement de la 
MRC.
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Avis Santé et Bien-être social Canada considère que le danger pour la santé croit avec l'usage-éviter d'inhaler 
Moyenne par cigarette-Number 7 King Size "goudron" 16 mg. nie 1.1 mg Régulière goudron" 15 mg, nie. 1 2 mg 

Number 7 légère King Size "goudron" 12 mg, me 0.9 mg Régulière goudron" 13 mg, nie 1.1 mg



Le respirateur 
retiré à
Diane Hébert?

MONTREAL (PC) - Diane Hé­
bert pourrait commencer à respirer 
avec ses nouveaux poumons Le 
quotidien La Presse a appris hier 
que le prochain objectif de ses mé­
decins du Toronto General Hospital 
était de lui retirer son respirateur.

Quand cela se produira-t-il? Il a 
été impossible de le savoir. Mais 
depuis quelques jours, on en parle.

Est-ce à dire que la Montréalaise 
de 28 ans est désormais hors de 
danger0 II est semble-t-il beaucoup 
trop tôt pour faire une telle affir­
mation.

Diane Hébert, qui a subi une 
greffe coeur-poumons le 26 novem­
bre dernier à Toronto n'est pas en­
core en mesure de parler. A peine 
peut-elle écrire quelques mots pour 
s'exprimer.

Opérée en pleine nuit, le 26 no­
vembre. elle l'avait été de nouveau 
quelques heures plus tard et une 
troisième fois le lendemain

Ces arrêts cardiaques avaient 
fait grossir son nouveau coeur. Il a 
fallu élargir sa cage thoraxique et 
la maintenir ouverte plusieurs heu­
res à l'aide de pièces de métal pour 
enlever un peu de pression sur son 
coeur.

| +
Consul d* la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes

Canadian Radio-tetevision and 
Télécommunications Commission

AVIS
CRTC — Avis public 1985-262 Le 
C R T C a ete saisi de la demande sui­
vante. 2. Demandes presentees par 41 
câblodistributeurs du Québec a) de 
changer la distribution autorisée du ser­
vice de television, en ajoutant la distri­
bution démissions pour enfants â un 
canal de programmation special com­
prenant. entre autres, le service de pro­
grammation spécial Tele des Jeunes 
distribue par Videotron Ltée et b) de 
modifier la licence de leur entreprise de 
réception de radiodiffusion en augmen­
tant le taux mensuel maximal autorise, 
tel qu énuméré en annexe du texte in­
tégral de I avis Les demandes peuvent 
être examinees aux endroits choisis par 
le titulaire de licence dans leur com­
munauté Pour plus d informations con­
cernant I endroit ou les demandes peu­
vent être consultées dans votre région, 
s.v.p. communiquer avec votre têlédis- 
tributeur local ou le bureau du C R T C 
à Montréal ou Ottawa 
La documentation complete concernant 
cet avis ainsi que la demande peu! être 
consultée au C R T C Edifice central 
Les Terrasses de la Chaudière. 1 Pro­
menade du Portage. Piece 561. Hull 
(Québec), et aux bureaux régionaux du 
CRTC.. Complexe Guy Favreau. Tour 
de l'Est. 200 ouest, boul. Dorchester 
Pièce 602. Montréal (Québec) H2Z 1X4 
Les interventions doivent parvenir au 
Secrétaire général, CRTC Ottawa 
(Ontario) K1A 0N2 et preuve qu une co­
pie conforme a été envoyée a la requé­
rante le ou avant le 10 janvier 1986. 
Pour de plus amples renseignements 
vous pouvez contacter la direction des 
Audiences publ.ques du C R T C (819) 
997-1328 ou 997-1027. ou les Services 
d information du CRTC A Hull au (819) 
997-0313 ou le bureau regional de Mont­
réal (514)283-6607

Canada
50725-13 dec

Quand on dirige une entreprise où la qualité des échanges d’information est vitale, 
il est important de savoir joindre les deux bouts: celui de l’informatique et celui des communications.

À Bell Canada, nous croyons qu’il ne suffit pas d’automatiser certaines activités de bureau, 
d’informatiser telle ou telle tâche ou tel ou tel service. La bureautique intégrée, elle, permet la transmission 

de la voix, du texte, des données et de l’image et met en rapport les personnes, 
où quelles se trouvent, avec l’ensemble des systèmes et des activités informatisées.

Car l’élément dynamique de la bureautique, c’est la communication.
Chez Bell, nous pensons que toute information doit se trouver instantanément là où elle est utile, 

quand elle est utile. C’est ainsi que la bureautique intégrée de Bell peut aider votre 
entreprise à accomplir de véritables prodiges en matière d’efficacité.

À Bell Canada, vous trouverez un savoir-faire inégalé dans le domaine des communications, 
une maîtrise consacrée des technologies d’avant-garde, et des experts-conseils qui sauront analyser

vos besoins et leur apporter des solutions efficaces.
Avec Bell, la bureautique intégrée devient facile...Il suffit de composer le

1800 361-BELL
L’efficacité 
passe par Bell Bell
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Les enseignants de cégep veulent 
que Québec ajoute 1,200 postes

Secteur public et parapublic
La CSN promet une 

négociation de femmes"
par Rollande Parent

MONTREAL (PC) — Deux heurei après la désignation du mi­
nistre libéral de l’Education, Claude Ryan, les 9,000 enseignants de 
cégep représentés par la CSN lui demandaient de modifier le ré­
gime de négociation des secteurs public et parapublic et de créer 
1,200 nouveaux postes h temps plein.

l’Etat Elles estiment que cette loi 
pilotée par l’ex-ministre Michel 
Clair leur a enlevé le pouvoir de né-

La Fédération nationale des en­
seignantes et enseignants de cégep 
du Québec (FNEEQ-CSN), qui re­
présente 80 pour cent des profes­
seurs de ce niveau, ont demandé au 
ministre Ryan de "rétablir le ré­
gime de conventions collectives né­
gociées".

Pour les syndiqués des trois cen­
trales syndicales, cela revient à ré­
clamer des amendements à la loi 37 
fixant les règles du jeu devant régir 
les négociations des employés A"de

gocier.
A cet égard, les tribunaux seront 

appelés en janvier prochain à dé­
terminer si la loi en question ba­
foue le droit de négociation inti­
mement lié au droit d’association 
reconnu dans la Charte des droits.

Dans l’intervalle, la Fédération 
qui déposait hier ses demandes, a 
signifie, à l’instar de la Fédération

des enseignants de cégep (CEQ), sa 
volonté ae négocier l’ensemble de 
la convention au nom de ses 42 syn­
dicats membres. Cela va à l’encon­
tre de la loi 37 qui a déterminé que 
la moitié des objets de négociation 
devait être discutée avec Tes auto­
rités locales

La présidente de la FNEEQ. 
Rose Pellerin. a reconnu qu’il en 
était ainsi.

D’entrée de jeu. la Fédération in­
dique son intention de rattraper les 
postes d'enseignants perdus par 
l'imposition des décrets (évalues à 
700) et d’obtenir un ajout de 500 
nouveaux postes à plein temps afin 
de ‘‘procéder aux adaptations et 
aux changements de programmes 
constants qui accompagnent le vi­

rage technologique”.
La Fédération rappelle en outre 

que les étudiants au niveau cégep 
sont passés de 10.532 (en 1982) a 
13.900 (en 1985).

L’addition de 1.200 nouveaux pos­
tes de professeurs devrait privilé­
gier un accroissement de la présen­
ce des femmes dans ce secteur où 
elles représentent actuellement 30 
pour cent des effectifs, fait valoir 
la présidente

Les assemblées générales des 42 
cégeps ont voté une résolution in­
diquant que l’embauche prioritaire 
de femmes devrait être appliquée 
jusqu’à ce que celles-ci représen­
tent 40 pour cent de l'ensemble des 
enseignants de ce secteur, a-t-elle 
rappelé.

Destruction des BPC: Hydro-Québec débutera 
bientôt des expériences dans les Cantons de l'Est

MONTREAL (PC) - La société 
Hydro-Québec expérimentera bien­
tôt dans une de ses usines des Can­
tons de l’Est une nouvelle techno­
logie pour la destruction des BPC 
(biphenyles polvchlorés ).

On est à mettre la dernière main 
aux installations placées dans une 
usine déjà existante, et les expé­
riences devraient commencer sous 
peu. On s’attend d'ailleurs à ce 
qu elles soient concluantes, à brève 
échéance.

"Vous en entendrez parler d'ici 
environ deux mois", a indiqué hier 
le spécialiste des BPC et de l'envi­
ronnement à Hydro-Québec. Louis- 
Philippe Roy, en marge d une ren­
contre visant à faire connaître l'e­
xistence du comité des principaux 
utilisateurs de BPC au Québec, for­
mé au printemps dernier.

Hydro-Québec mise beaucoup sur 
cette technologie, déjà brevetee. et 
dont elle s’est portée acquéreur, il 
y a peu.

Le procédé employé serait d'une 
simplicité désarmante et les quel­
ques chimistes consultés en au­
raient été épatés, a expliqué M. 
Roy.

À Hydro-Québec. on fait le pari 
que cette technologie sur laquelle 
on veut en dire le moins possible, 
sera plus économique que celles 
déjà connues et pour lesquelles une 
étude d évaluation a été comman­
dée au consortium québéco-ontarien

Pluritech-Dillon.
Dans une première étude, Pluri­

tech-Dillon a passé au crible 44 mé­
thodes différentes de destruction 
pour en retenir sept. Dans un deu­
xième temps, elle s'est attachée 
plus particulièrement à quatre 
d'entre elles qui serviront de point 
de comparaison, notamment en ma­
tière de coûts, à celle en voie d'ex­

périmentation dans les Cantons de 
l’Est.

Selon M. Roy, si cette dernière 
arrive bonne première au terme de 
l’exercice, on pourra construire un 
site fixe à proximité de la région 
montréalaise de façon à ce que les 
BPC concentrés à 56 pour cent sur 
le territoire de la CUM, de la Rive- 
Sud et de Laval, n'aient pas à être

transportés sur de grandes distan­
ces.

Pour la destruction des BPC des 
régions plus éloignées. M. Roy croit 
qu on devra envisager des installa­
tions mobiles.

Outre la destruction des BPC 
purs, près de deux millions de li­
tres, il restera à disposer des huiles 
contaminées aux BPC.

QUEBEC (PC) — Dans le sec­
teur public et parapublic, le gouver­
nement et les centrales syndicales 
participeront en 1986 à une "négo­
ciation de femmes"

C’est ce que promet M Yves 
Lessard, président de la Fédération 
des affaires sociales (CSN), à la 
veille du début des négociations en­
tre le gouvernement et ses 300.000 
fonctionnaires.

Même s’il se dit conscient que ce 
n’est pas la première année que les 
centrales syndicales promettent de 
tenir particulièrement compte des 
femmes dans leurs revendications, 
M Lessard jure que cette fois, ce 
sera différent.

‘‘Ce sera une négociation de fem­
mes parce que lorsqu’il y a détério­
ration des conditions de travail 
dans le secteur public, ce sont les 
femmes, les plus sous-payées, qui 
écopent le plus", confiait-il en con­
férence de presse à Québec, jeudi.

De fait, 35 des 280 postes du ré­
seau des affaires sociales sont ma­
joritairement occupés par des fem­
mes et offrent un salaire différent 
aux femmes et aux hommes qui 
l’occupent. Cette discrimination, 
selon M. Lessard, existe notam­
ment aux postes d’entretien ména­
ger. aux cuisines et à la buanderie.

Mais, avec des membres encore 
aigris par l’imposition de récents 
décrets, M. Lessard sait que ses 
membres espéreront rattrapper le 
salaire perdu.

"Tenter de récupérer le 20 pour

Yves Lessard
cent serait irréaliste. Ca, on en fait 
notre deuil”, laisse tomber Yves 
Lessard.

Il ne compte pourtant pas lâcher 
prise. La FAS demande pour ses 
membres — les moins payés de la 
fonction publique québécoise — une 
augmentation de 8.68 pour cent 
pour la première année, de 6.36 
pour cent pour la deuxième année 
et de 4 à 5 pour cent pour la troisiè­
me année.

La Fédération des affaires socia­
les innove cette année en revendi­
quant deux types de congés: les 
congés à temps partiel volontaire 
et les congés sabbatiques à traite­
ment différé.

Quand on bureautique, on communique.

Comment joindre
bouts


